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           Remarques à propos de la  décentralisation au Gabon

par  David  IKOGHOU MENSAH

Enseignant-chercheur à l’Université Omar Bongo – Libreville - Gabon

Alors même qu’il offre la matière d’un dispositif juridique se situant au confluent des mutations contemporaines du droit public
, avec de fortes implications politiques, économiques et sociologiques, le thème de la décentralisation, étonnamment, exerce une faible attractivité au sein de la doctrine gabonaise
. Qu’il en aille  presque de même dans l’agenda politique  d’un pays engagé dans un processus de construction démocratique et d’affermissement de l’État de droit
 peut surprendre, s’agissant d’une notion d’ordinaire vantée comme comportant les vertus nécessaires pour l’acheminement vers ces horizons. Pourtant, ce n’est pas dire que comme mode d’organisation et de répartition des pouvoirs administratifs au sein de l’État, la décentralisation soit inconnue  au Gabon. Même si ce terme ne figure nulle part dans la Constitution du 26 mars 1991 modifiée, ses modalités d’application territoriale
 et technique
 s’y trouvent exprimées.  Il en est de même pour ce qui 

peut être regardé comme les limites de la décentralisation
. Pourtant,   il y aurait une grande exagération à considérer que le Gabon soit devenu une « République décentralisée »
, en dépit de cette constitutionnalisation du principe d’une  administration décentralisée
. Si depuis la fin du système mono partisan qui aura été, sans surprise,  foncièrement centralisateur
, les pouvoirs publics mettent volontiers à contribution, malgré tout, la décentralisation comme gage de leur volonté déterminée de libéralisme politique voir de consolidation du processus démocratique, de la coupe aux lèvres, il demeure un large fossé. En fait, la décentralisation fait l’objet d’une convocation cyclique dans le débat politique gabonais : elle s’y invite par nécessité lors des  périodes de préparation et d’organisation  des élections des conseils départementaux,  municipaux et d’arrondissement, instances de résonnance de l’une de ses applications,  ainsi que dans une moindre mesure lors des scrutins de désignation des sénateurs dont l’institution assure la représentation des collectivités locales
. On peut l’écrire : argument de campagne électorale au destin incertain, la décentralisation a figure de serpent de mer dans le paysage politico-institutionnel du pays. C’est qu’ici comme ailleurs, la vie de la nation est marquée par l’opposition entre l’univers des centralisateurs et celui des décentralisateurs, une ligne de fracture qui fait apparaître la concentration des prérogatives de puissance publique entre les mains du pouvoir central comme étant la normalité, et leur décentralisation, au-delà de leur simple déconcentration
, comme un dangereux risque qu’un État unitaire soucieux de persévérer dans son être  devrait se garder d’envisager
. Le spectre d’une rupture du lien unitaire de l’État peut, en effet, jouer comme un puissant facteur rédhibitoire à tout projet décentralisateur, au moins dans sa dimension territoriale. On a  souvent  stigmatisé les menaces que ferait peser sur l’unité de la République une autonomie régionale ou locale trop poussée
. Mais faut-il s’arrêter là et clore ainsi subrepticement un précieux chapitre du droit public, en ne s’appuyant que sur des vraisemblances, des idées reçues, tout en se privant du bénéfice d’un outil qui, habilement conduit, peut s’avérer triplement avantageux à la fois comme un irremplaçable instrument d’apprentissage de la citoyenneté dès l’échelon local, d’approfondissement de la démocratisation de l’État et de raffermissement de ses structures encore juvéniles ? En vérité, la décentralisation ne mérite ni un excès d’honneur ni le déshonneur
. Cette institution n’est pas une fin en soi. Il s’agit de lui restituer sa dimension fonctionnelle qui en fait un dispositif au service de politiques publiques susceptibles par là même de programmations et d’évaluations de leurs évolutions. C’est dans cette perspective que s’inscrit la présente étude.  Elle envisage de faire le point de ce qu’il en est de la décentralisation au Gabon,  pour en encourager la poursuite du processus.  Aujourd’hui, plus d’une décennie après sa mise en place, tout porte à croire que l’on s’achemine vers une reconsidération de la législation mère en matière de décentralisation territoriale
. Mais on aurait tort de s’y limiter exclusivement. Tout le droit de la décentralisation technique ou par services, celui-là même qui conduit à l’érection d’établissements publics comme autant de personnes administratives  placées sous la tutelle de l’État, aujourd’hui presque trentenaire
, requiert qu’on lui prête une attention renouvelée qui soit de nature  à mettre fin à l’immobilisme actuel et à lui restaurer  ses vertus   d’efficacité administrative et de dynamisme de l’action publique. Et il y a plus : l’éclairage du réseau des relations entre l’État, les collectivités locales, les établissements publics, et même les autorités administratives indépendantes dont ne dédaigne pas le droit public gabonais, celui de leurs actions et de leurs responsabilités mutuelles, soulignent l’urgence d’une règlementation  d’ensemble qui vienne combler les carences et les indécisions actuelles. C’est l’occasion d’essayer d’éclairer ce débat et de suggérer des pistes possibles de réforme qui permettraient d’envisager cette vaste question dans toute sa plénitude (II). Mais avant de le faire, il convient de rendre compte « du point de référence », c'est-à-dire de restituer le droit gabonais actuel de la décentralisation à la veille de l’œuvre législative à venir, en sa timidité et son ineffectivité (I). 

I.- Un droit de la décentralisation timide et ruiné par son ineffectivité 

Si le législateur gabonais a été plus prolixe s’agissant de la décentralisation territoriale  il y a que, dans ce cas comme dans celui de la décentralisation technique,  on en vient à se demander,  au regard de la chape de plomb qui pèse  sur les collectivités locales comme sur les établissements publics, si la décentralisation alléguée ne se ramène pas à une déconcentration (A).Par ailleurs, plus d’une décennie après son entrée en vigueur, la loi  organique du 6 juin 1996 relative à la décentralisation territoriale ne paraît pas avoir tenu toutes ses promesses. Privée des textes d’application qui lui auraient permis de vivre dans le temps, ses ambitions qui se déclinaient pour l’essentiel en la mise en place de pouvoirs locaux au service des populations dans le cadre d’une démocratie locale sont restées lettre morte
. Cette ineffectivité de la loi  requiert qu’on s’y attarde, ne serait-ce que pour en tirer les enseignements qui s’imposent(B).

A.- Décentralisation ou Déconcentration ?

Pour aller au cœur de ce questionnement et prendre ainsi la mesure de l’étendue de la décentralisation pratiquée au Gabon, il convient préalablement de revenir sur chacun de ses termes. Cet effort de précision terminologique est d’autant plus utile que la notion de décentralisation, quoique populaire, demeure mal connue, ce qui conduit souvent à des amalgames où des mesures relevant de la simple déconcentration sont hâtivement présentées comme des réformes promouvant la décentralisation. Ainsi qu’on a pu l’écrire, « la décentralisation consiste à conférer à une entité la personnalité morale, en rompant le lien hiérarchique entre elle et l’État central au profit d’un simple contrôle, d’une simple surveillance. La conséquence de ce choix est que le pouvoir de décision est réparti entre de multiples personnes morales autonomes dotées d’organes propres pour mettre en œuvre les compétences qui leur sont reconnues pour la gestion des affaires publiques »
. Dans le schéma général de la décentralisation, la règle de base est que la personne administrative nouvellement créée soit investie en propre d’une réelle capacité d’action lui conférant la pleine maîtrise d’un domaine de compétences dont on pourrait dire qu’il lui est presque réservé. Cette exigence est commune à l’un ou l’autre des deux systèmes de la décentralisation, qu’il s’agisse de sa dimension territoriale où la question est envisagée sous l’angle de la libre administration de leurs affaires
 par les  collectivités locales ou de sa nature technique qui aménage au profit des établissements publics institués des espaces d’autonomie leur garantissant une adéquate conduite des activités d’intérêt général placées sous leur responsabilité
. L’idée de transfert des compétences et des moyens de leur exercice de l’État, qui est l’incarnation du pouvoir central,  aux collectivités décentralisées est inhérente à toute entreprise de décentralisation. Cette dernière évoque toujours, dans une perspective de gestion plus efficace, un mouvement de prérogatives allant du « centre politico-administratif »vers la périphérie
. Et ce mouvement implique nécessairement  un dessaisissement de certaines politiques publiques de la part de celui-là au profit des entités de celle-ci. C’est au regard de l’étendue des pouvoirs dont dispose l’administration centrale dans sa relation avec les  collectivités décentralisées
, un niveau de rapport qui permet corrélativement de situer l’importance de l’autonomie aménagée au profit de ces dernières,  qu’il  est possible de cerner la décentralisation et de la distinguer de la déconcentration. Quant à cette dernière, elle rend compte d’un « aménagement de l’exercice des compétences au sein d’une même personne morale. Plus précisément, elle implique un transfert du pouvoir de décision d’une autorité supérieure vers une autorité inférieure qui lui reste hiérarchiquement subordonnée
 ». Cette distinction rappelée, son utilisation dans le contexte gabonais permet de mettre en lumière une tutelle pesante sur les établissements publics ainsi qu’une libre administration des collectivités locales fortement bridée.  
1. Une tutelle pesante sur les établissements publics

Au Gabon, la pratique de la décentralisation par services est,  à quelques années près, quasiment aussi ancienne que le pays lui-même dont l’indépendance remonte au 17 août 1960. Elle a été rendue nécessaire  par l’urgence qu’il y avait à organiser l’action publique y compris dans un système d’économie mixte, encouragé et soutenu par des pouvoirs publics contraints  d’intervenir dans des domaines clefs du développement national pour pallier la carence d’ « un capitalisme réticent ou insuffisamment pourvu ». D’un foisonnement d’initiatives attesté par la diversité de leurs appellations et des régimes juridiques applicables, c’est progressivement que se  construira la distinction  entre  personnes morales de droit public et de droit privé. Cette summa divisio est opérée par la loi n° 11/82 du 24 janvier 1983 portant régime juridique des établissements publics, des sociétés d’État, des sociétés d’économie mixte et des sociétés à participation financière publique
.En mettant en place un cadre juridique propice à la création et au fonctionnement de l’ensemble de ces entreprises publiques, cette loi est venue mettre un terme à l’empirisme qui prévalait dans ce domaine . Elle a, en outre,  permis d’isoler les établissements publics en les soumettant à un régime juridique spécifique. Ces derniers y sont définis comme « des personnes morales de droit public dotées de la personnalité civile et de l’autonomie financière. Ils sont soumis, pour une part, aux règles de la comptabilité publique, remplissent une mission de service public, peuvent disposer d’un domaine public et peuvent procéder au recouvrement de leurs créances par voie d’état exécutoire ». On se trouve ainsi en présence de personnes administratives
, investis d’une mission de service public et disposant, pour la réalisation de celle-ci précisément, de prérogatives de puissance publique en action et en protection. En ce qui concerne le contenu de la tutelle exercée au nom de l’État sur les établissements publics, il découle de la loi n° 12/82 du 24 janvier 1983 qui l’envisage indistinctement à l’égard de ces derniers comme à l’endroit  des sociétés d’État, des sociétés d’économie mixte et des sociétés à participation financière publique. L’examen de cette loi nous permettra de mesurer combien est pesante la tutelle qui vise les établissements publics au Gabon. On peut observer, tout d’abord, qu’on se trouve en présence d’établissements publics nationaux pour lesquels l’État  est à la fois collectivité de rattachement et organe de tutelle
. C’est donc en son nom que celle-ci est  exercée par le gouvernement. A ce titre, il convient de distinguer entre tutelle financière d’une part, et tutelle technique d’autre part en sachant que les deux se cumulent et que cette dernière, déterminée par la spécialité de l’établissement public, peut se dédoubler lorsque la configuration du gouvernement s’y prête. Il n’est donc pas rare de se retrouver dans des cas de pluralité de tutelles techniques s’exerçant sur le même établissement public. Par ailleurs, la loi prévoit que ce sont les ministres, et non les ministères, qui assurent ladite tutelle. A l’évidence, ce schéma, qui ouvre à une diversité de pratiques de tutelle y compris venant du même ministère en cas de changement du ministre, ne reste pas toujours sans conséquences préjudiciables sur le fonctionnement des  établissements publics.

 En matière d’organisation des établissements publics, les statuts-types prévoient  l’existence d’un conseil d’administration, surplombant l’organe dirigeant qui assure l’administration de l’établissement. En la matière, le droit gabonais a retenu une conception de répartition des pouvoirs qui confient l’essentiel de ceux-ci au conseil d’administration, la direction de l’établissement public se bornant à veiller au bon fonctionnement de l’établissement, tout en étant chargé de l’exécution des décisions prises par le conseil d’administration auquel il rend compte de sa gestion. Le conseil d’administration dispose ainsi d’une clause générale de compétences l’habilitant à régler par ses délibérations les affaires de l’établissement.

Une telle formule de répartition des pouvoirs entre le conseil d’administration et la direction de l’établissement   aboutit  en définitive à attribuer à l’organe délibérant  et à son président les fonctions exécutives de l’établissement
. Même si ces instances délibératives rendent compte dans leur composition d’une logique de démocratisation procédant d’une large participation des personnes concernées par l’activité de l’établissement
, une telle orientation est critiquable car elle peut conduire à rendre sans objet la distinction entre organes délibérants et organes exécutifs  de l’établissement public. En particulier,  elle en vient à poser des problèmes lorsque les réunions statutaires des instances de délibération ne se tiennent pas, une carence qui a caractérisé le fonctionnement d’un grand nombre d’établissements publics. 

Dans tous les cas, la large étendue des pouvoirs des autorités de tutelle, qui s’exercent en amont et en aval des prérogatives des organes des établissements publics, est significative de la faible autonomie dont jouissent ces derniers. 

Avant la tenue du conseil d’administration, le ministre chargé de la tutelle technique dispose de deux séries de prérogatives qui lui confèrent la haute main sur le fonctionnement à court et moyen terme de l’établissement public. D’une part, « il donne (…) un avis sur les projets d’organisation générale et sur les décisions relatives au statut, à l’octroi d’avantages au personnel, ainsi que sur les comptes de l’exercice, les programmes d’investissements et les projets de budget ».D’autre part, il « est destinataire des projets d’ordre du jour du conseil d’administration qui doivent lui être communiqués un mois avant la date prévue pour sa tenue ». Après le conseil d’administration, la loi aménage à son profit une procédure lui permettant de mettre en échec les délibérations du conseil d’administration, lesquelles doivent lui être communiquées dans un délai maximum de quinze jours au terme duquel il dispose d’un délai semblable pour formuler ses observations et s’opposer, s’il le juge nécessaire, à leur exécution. Si son silence à l’issue de cette période vaut acceptation tacite, la loi prévoit que « dans le cas où il fait connaître par écrit sa décision de rejet au président du conseil d’administration, celui-ci dispose d’un délai de quinze jours pour provoquer une nouvelle délibération en tenant compte des observations formulées par le ministre de tutelle. Si le conseil d’administration refuse explicitement ou tacitement d’entériner les observations du ministre de tutelle, le litige est porté devant une commission ad hoc constituée par le premier ministre qui statue dans le délai d’un mois au plus tard(…)
.

La cause paraît être entendue d’un rapport de forces tout entier construit pour garantir une suprématie de l’autorité de tutelle dont on voit mal comment elle pourrait être déjugée par le premier ministre. Il n’ya d’ailleurs pas de précédent de réunion d’une telle commission ad hoc : le ministre chargé de la tutelle technique ayant le pouvoir de proposer au président de la république la personne à nommer au poste de directeur général de l’établissement public, ainsi que les membres du conseil d’administration même si dans ce dernier cas, il s’agit d’une compétence partagée
. Comme on le voit, aucune place n’est faite au juge administratif pour dénouer d’éventuels conflits de compétence entre les autorités de tutelle et les organes des établissements publics. 

A l’instar de ce qui vaut pour  la décentralisation par services, l’analyse du droit de la décentralisation locale permet d’aboutir à une conclusion identique s’agissant du principe de la libre administration des collectivités locales, 

2. Une libre administration des collectivités locales fortement bridée

A l’évidence, le principe de la libre administration des collectivités locales dont on a pu dire qu’il est « le principe matriciel de la décentralisation 
» suppose une certaine autonomie, même si par définition celle-ci est limitée. Il revient au  législateur d’en  configurer  l’étendue : c’est ce qu’il fait  lorsqu’il fixe les compétences desdites  collectivités ainsi que  les règles concernant leur libre gestion, en application des dispositions de l’article 47 de la Constitution qui répartit les domaines d’intervention entre la loi et le règlement. Pour garder tout son sens à la décentralisation, il importe de ne pas vider de toute portée ce principe de la libre administration de leurs affaires par les collectivités locales qui confère à ces dernières un véritable pouvoir de décision
. Un minimum d’autonomie est nécessaire pour garantir le bien-fondé de la décentralisation. L’autonomie doit même en être le principe. Examinant cette question, un analyste avisé a pu souligner qu’ « il n’y aurait plus de libre administration si des agents extérieurs à la collectivité avaient, pour ce qui concerne les affaires de celle-ci, plus de compétence que ses représentants ; il n’y aurait plus également de libre administration si les décisions pouvant être réformées par une autorité extérieure étaient plus nombreuses que celles ne le pouvant pas
 ».

Au regard de ce qui précède, que dire du principe de libre administration des collectivités locales au Gabon ?

A première vue, les apparences sont sauves puisque les collectivités locales sont investies d’une clause générale de compétences
 , les actes pris dans cette occurrence étant exécutoires de plein droit dès leur publication ou leur notification
. Mais à peine affirmées, ces règles doivent se mesurer à un régime  de tutelles protéiforme et comportant de larges prérogatives aménagées au profit du pouvoir central et de ses prolongements. Si la tutelle y est définie de façon lapidaire comme étant « le contrôle exercé par l’État sur les collectivités locales »
ou comme « le contrôle exercé par une autorité administrative sur une collectivité secondaire »
, le législateur entend par là une panoplie de modalités de surveillance comportant tout à la fois une tutelle administrative
, une tutelle financière
, des contrôles exercés sur la gestion des collectivités locales
 ainsi que des contrôles techniques opérés a priori et a posteriori par les ministères techniques. A l’ensemble de ces contrôles, il convient d’adjoindre celui du juge de l’excès de pouvoir puisque toutes les délibérations des collectivités locales sont susceptibles d’une telle action contentieuse
.Au total, force est de reconnaître que les collectivités locales apparaissent ainsi comme les entités les plus contrôlées de toute l’administration publique. La densité des contrôles est telle qu’on en vient à rechercher les espaces de libre administration, d’autant plus que la loi  comporte paradoxalement l’affirmation d’une chose et son contraire. La question de la tutelle de l’État sur les collectivités locales est d’ailleurs à la fois si touffue et si complexe que le législateur lui-même prévoit, dans les dispositions finales de la loi organique, en son article 266, qu’ « aux termes des articles 240 à 248, une loi organique précisera les modalités d’organisation et de fonctionnement de la tutelle ». Outre le caractère singulier de ce renvoi
, il y a là comme un aveu de travail inachevé, en tout cas la reconnaissance par le législateur lui-même de l’inapplication en l’état de sa construction relative à la tutelle exercée sur les collectivités locales, tant l’ambivalence qui la caractérise est grande.

L’outil de cette ambivalence est la double réserve tirée  « des dispositions relatives à la tutelle » et « des restrictions prévues par la présente loi » qui viennent limiter drastiquement l’autonomie des collectivités locales, alors même qu’elle se trouve énoncée par ailleurs.  Ainsi, si le caractère exécutoire des actes des collectivités locales est affirmé, il est affaibli par l’obligation d’en tenir obligatoirement copie à l’autorité de tutelle
, et surtout par la reconnaissance au profit du préfet du double pouvoir d’en conditionner l’exécution
, voire de la suspendre
, avant d’être anéanti par la prérogative d’annulation reconnue au ministre chargé de l’intérieur. S’agissant d’actes administratifs, on voit bien comment cette dernière faculté dont l’autorité de tutelle se trouve investie renvoie à  s’y méprendre à un attribut du pouvoir hiérarchique, caractéristique au mieux d’une déconcentration administrative. Sur cette question particulière du régime juridique des actes administratifs, il est d’ailleurs frappant de relever l’ensemble des dérogations que le législateur met en place pour priver les actes des collectivités locales du bénéfice du privilège du préalable.  Par ailleurs, alors que la tutelle administrative n’existe en principe qu’en matière de légalité et non d’opportunité, ce qui aurait dû conduire à reconnaître au pouvoir central l’unique possibilité  d’annuler l’acte illégal  de l’autorité décentralisée, le schéma  qu’offre la loi organique de 1996 garantit à l’autorité de tutelle un domaine élargi au contrôle de l’opportunité dont rendent compte les procédures  d’approbation et d’autorisation préalable des autorités centrales ou de leurs représentants locaux avant l’entrée en vigueur des actes des collectivités locales. Il en est ainsi des délibérations des conseils municipaux portant sur la création, le classement, le déclassement ou la suppression, la rétrocession, la dénomination des rues et places publiques, l’établissement et la révision des plans d’urbanisme pour lesquelles l’approbation  des autorités administratives de tutelle est requise
. S’il est compréhensible que les emprunts des collectivités locales excédant 30% de leur budget soient soumis à l’autorisation préalable de l’État qui en assure la garantie, ainsi que dans les domaines de fiscalité qui ressortissent à la compétence du législateur, cette exigence paraît particulièrement contraignante lorsqu’elle accompagne l’accomplissement de la moindre des prérogatives auxquelles ouvre la qualité de sujet de droit pourtant reconnue aux collectivités locales. Il en est ainsi en matière  de souscription de marchés, de conclusion de baux, d’actes de ventes, d’échange, de partage, d’acquisition et de transaction
. En règle générale, c’est dans le domaine financier que la tutelle est particulièrement contraignante, avec des pouvoirs reconnus à l’autorité de tutelle qu’il s’agisse de l’élaboration
 ou de l’exécution
 des budgets des collectivités locales.  

Outre le dirigisme aménagé au profit de l’État et de ses représentants au plan local, ce qui a en outre, et contre toute attente d’ailleurs, caractérisé la loi organique du 6 juin 1996 relative à la décentralisation est le fait qu’elle a reçu une très faible application.
B.- L’ineffectivité de la loi organique du 6 juin 1996

Étrange destin que celui de cette loi organique relative à la décentralisation territoriale qui, alors même qu’elle prescrivait une décentralisation rigoureusement encadrée au moyen d’une tutelle pour le moins prégnante ainsi qu’on vient de le voir, va se trouver paralysée dans son application. L’ambition  de cette codification, fort audacieuse de l’avis de ses pourfendeurs puisqu’elle allait notamment jusqu’à prévoir la mise en place  de la commune rurale comme variété de collectivité locale à côté de la commune urbaine,   a été grandement  contrariée et s’est trouvée incapable de changer les comportements et de modifier les mœurs administratives dans un pays réputé pour sa propension à la centralisation du pouvoir
. Si l’on excepte les développements de la loi qui intéressent  les questions relatives à l’organisation des collectivités locales et qui soulignent l’exclusivité de l’élection
 pour la désignation des organes délibérant et exécutif de chaque collectivité locale ainsi que quelques règles de forme et de procédure  applicables en matière de mise en œuvre de certaines de leurs attributions, le constat qui s’impose est celui d’une expectative bien longue dans l’application de  ladite loi. A l’évidence, cette situation  n’a pas non plus permis au pays d’avancer vers les objectifs que le législateur assignait à son œuvre en 1996
. Tout cela est bien préoccupant. Sans doute est-il courant, s’agissant de la décentralisation, de l’envisager  comme un « objectif à atteindre et non un dispositif à préciser »
 . Il s’agirait ainsi d’un objectif pour lequel du temps doit être donné au temps d’autant plus que, l’idée en est d’ailleurs largement acquise,  plutôt que d’être unilinéaire, la décentralisation comporterait  d’incessants  retours en arrière. Soit. Mais cette situation d’ineffectivité d’un dispositif juridique offrant au pouvoir central toute l’ingénierie le mettant à l’abri de toute dérive possible détonne dans un environnement politique n’ayant pas connu d’alternance particulière de nature à justifier un changement de cap, et ceci d’autant plus qu’il s’est agi d’un projet de société dont on verra qu’il a été adopté à la suite d’un large consensus de la classe politique. Il conviendra, donc, de décrypter les causes profondes qui expliquent l’ineffectivité d’une loi dont les textes d’application sont toujours attendus ainsi d’ailleurs que les transferts de compétences et des moyens correspondants du pouvoir central aux collectivités locales.

1. Le défaut de textes d’application de la loi

L’application de la loi organique du 6 juin 1996 appelait la prise d’un certain nombre de textes complémentaires relevant du pouvoir réglementaire du gouvernement. Même dans cette matière de la décentralisation, éminemment législative, cette intervention attendue du gouvernement se justifiait par sa mission constitutionnelle d’exécution des lois. On note même, cela est si peu courant dans la technique juridique du renvoi pour devoir être signalé, que cette loi, de nature organique elle-même, renvoie, en son article 266, à la prise d’une autre loi organique appelée à préciser les modalités d’organisation et de fonctionnement de la tutelle de l’État sur les collectivités locales
. Alors même que la loi prescrivait que ses textes d’application devaient être adoptés dans le délai maximum d’un an à compter de sa promulgation
, rien de significatif n’a pu être fait à cet égard. On relève ainsi que sur des questions d’importance telles que les organes de la décentralisation conçus pour assister l’État en la matière, les différentes formes et les modalités de formation des agents publics locaux ainsi que les domaines de coopération nationale et internationale des collectivités locales, les décrets qui auraient dû conférer à la loi sa pleine vigueur dans l’ordre juridique ne sont pas intervenus. Pour bien prendre la mesure de cette carence et du déséquilibre qu’elle introduit dans le projet décentralisateur, il convient de revenir sur chacun de ces points. 

Les organes de la décentralisation tout d’abord. Cette idée du législateur procède d’un souci appréciable, si l’on songe au caractère innovant et à l’ampleur  de cette  réforme décentralisatrice dans le droit administratif gabonais. En l’absence  des décrets qui auraient dû fixer l’organisation, les attributions et le fonctionnement de ces instances, et instruire sur leur caractère attentatoire ou non au principe de libre administration des collectivités locales, on peut considérer qu’il  y a là comme une volonté de s’approprier durablement l’institution de la décentralisation.  C’est le titre VII de la loi qui  énonce l’idée de la mise en place de ces organes, avec un article introductif  223 qui prévoit qu’ «en vue d’assister l’État dans la mise en place de la décentralisation, il est institué : une commission nationale de la décentralisation
, un comité technique de la décentralisation
 et des commissions provinciales de la décentralisation
 ». 

S’agissant ensuite des questions liées aux différentes formes et aux modalités de formation des agents publics locaux, elles laissent supposer l’existence d’une fonction publique locale, inexistante en 1996 au moment de l’intervention de la loi. Ce n’est qu’à la faveur d’une réforme récente du droit de la fonction publique que sa consécration vient d’être obtenue
. Dans ces conditions, on peut comprendre l’impossibilité qu’il y avait à prendre ce décret prévu à l’article 147 de la loi organique. Il reste que l’idée d’une fonction publique locale est d’un grand intérêt. Elle ramène à l’une des justifications téléologiques de la décentralisation  qui souligne que l’action administrative n’est adéquatement réalisée  qu’en raison notamment  de sa proximité avec les usagers. Assurément, au plan local,  la conduite de la décentralisation ne saurait être envisagée avec efficacité en l’absence d’une population d’agents publics œuvrant dans une perspective d’intérêt général, tout en garantissant la continuité de l’action administrative. On peut redouter, en effet, que les services publics locaux ne soient pris en otage dans le cadre des compétitions politiques que se livrent les différents partis engagés dans la conquête des collectivités locales. C’est pourquoi cette inscription à la charge de l’État, par la loi de 1996,  d’une formation initiale et continue  des agents publics locaux doit être regardée comme pertinente. Elle gagnerait même à être élargie au profit des élus locaux, souvent choisis par leurs électeurs pour des raisons plus politiques que techniques.

Enfin, en ce qui concerne les domaines de coopération entre les collectivités locales, qu’on les envisage au plan national ou dans le cadre de coopérations décentralisées impliquant en tant que parties prenantes des collectivités homologues étrangères, une double perspective que trace la loi organique de 1996
, ils ne paraissent guère avoir fait l’objet sur le terrain de développements significatifs. De manière générale, cette situation se comprend aisément s’agissant de collectivités locales dont le plus grand nombre  se situe à l’étape de la mise en place, ce qui ne les prédispose pas à l’ouverture d’autant plus que la facilitation du pouvoir central à cet égard n’est pas particulièrement démonstrative. Il n’est que de souligner que la législation évoquée aux articles 208 et 214 de la loi organique pour réguler la coopération, l’entraide ou toute autre forme d’échanges entre collectivités locales ayant des intérêts communs n’a pas été prise à ce jour. En vérité, la question ici excède la seule exigence de textes d’application stricto sensu de la loi relative à la décentralisation.  Il paraît évident qu’après l’étape de leur mise en place dans des conditions qui ne se sont pas accompagnées des transferts de compétences prescrits par la loi, une carence qui a grandement sapé leur dynamisme, l’absence de surcroît d’un cadre juridique de portée nationale pour organiser la coopération décentralisée par exemple
, a maintenu celle-ci au rang de simple virtualité. On peut en dire la même chose des différentes formes de coopération nationale entre collectivités locales
 qui, en l’absence de mécanismes particuliers d’encouragements pour les susciter, pourraient longtemps demeurer lettre morte. Pour l’avenir, et sur cette question qui n’est pas négligeable,  si l’on veut donner corps à la vocation des collectivités locales de se muer en  instances du développement économique et social de la Nation aux côtés de l’État,  il reviendra à ce dernier de combler l’ensemble de ses vides juridiques. 

En l’absence de ses principaux textes d’application, le bilan de la loi relative à la décentralisation locale au Gabon est des plus mitigés. Il s’offre à l’observation comme un droit en apesanteur, dépourvu de ses structurations de base. Ce défaut d’édiction  par le gouvernement des textes d’application de la loi, une négligence qui sous d’autres cieux aurait pu engager  la responsabilité de l’État
, n’a été que l’arbre qui cache la forêt. Il n’y a pas  eu non plus de transfert de compétences du pouvoir central vers les collectivités locales.  
2. L’absence de transfert des compétences et des moyens correspondants aux collectivités locales.

Parce qu’elles ne sont pas des sujets de droit pléniers, disposant du pouvoir de fixer leurs propres attributions, les collectivités décentralisées ont besoin d’être investies  de compétences sur des questions que le pouvoir central détermine comme ayant un intérêt local. En matière de décentralisation, on ne saurait donc se satisfaire du simple énoncé d’une clause générale de compétences attribuant une compétence de principe à une catégorie de collectivités locales. Il est utile de parvenir à un tableau de  répartition des compétences entre l’État et les collectivités locales
. Il y a donc une double exigence du pouvoir central de se dessaisir de certaines compétences au profit des collectivités locales d’une part, et d’accompagner lesdits transferts de pouvoirs des moyens correspondants à leur mise en œuvre d’autre part. En 1996, le législateur gabonais satisfait à cette double exigence, mais en différant l’effectivité de ses prescriptions, il a imprudemment ouvert la voie à une ineffectivité qui a ruiné tout l’édifice.  Dans la loi de 1996, en effet, tout ou presque semble y être consacré : les collectivités locales se trouvent associées à l’État dans un vaste champ d’activités en rapport, semble-t-il,  avec la vocation qui leur est assignée de devenir des  « entités de base auxquelles sont conférées de larges pouvoirs notamment dans les domaines administratif, économique, financier, social et culturel 
». Ainsi, s’il revient à l’État de déterminer la conduite de la politique  nationale, d’assurer la préservation des grands équilibres économiques, sociaux et culturels, tout comme de veiller au respect des lois et règlements, les collectivités locales, qui constituent le cadre institutionnel de la participation des populations à la vie de la nation, sont quant à elles conviées à apporter leur concours au développement économique, culturel, scientifique et sanitaire, à l’administration et à l’aménagement du territoire, à la protection de l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie
. Allant plus en avant, l’article 237 de la loi dresse une liste du champ de matières faisant l’objet du transfert de compétences. Se trouvent ainsi concernés : l’aménagement du territoire, la santé, l’action sociale, l’éducation, le cadastre, le logement, et l’habitat, l’environnement et l’assainissement, l’urbanisme, la culture, le tourisme, l’hydraulique villageoise, l’équipement, la voirie, les transports urbains, interurbains et interdépartementaux, les eaux, la jeunesse, les sports, l’agriculture, la pêche, l’élevage, les carrières. L’ingéniosité de la loi est telle que cette description des affaires locales est assortie de principes qualifiés de fondamentaux devant régir les transferts de compétences dont la mise en œuvre obéit à des modalités particulières. Il résulte ainsi de l’article 228 que « la création, l’organisation, le fonctionnement et les compétences des collectivités locales sont soumis au respect des principes de légalité, de responsabilité et de subsidiarité ».En ce qui concerne les modalités de transfert des compétences, on doit reconnaître une certaine perspicacité du législateur se souciant de  garantir aux collectivités locales une administration de  leurs affaires locales libérée de toute entrave. La règle qui prescrit la concomitance entre le transfert des compétences et celui  des ressources financières correspondantes se trouve affirmée au premier chef
, puis suivent celles qui  consacrent  l’exclusion de toute forme de tutelle  entre collectivités locales
 et le caractère progressif de la translation des compétences et des moyens aux collectivités. Revenant sur cette dernière règle, l’article 264 de la loi précisait que « les transferts des compétences prévus par la présente loi s’effectueront en tant que de besoin selon une programmation proposée par le gouvernement et adoptée par le Parlement ».A l’évidence, cette dernière disposition de la loi a joué comme une lame à double tranchant, ouvrant une véritable boîte de Pandore au détriment des collectivités locales : la politique suivie depuis a été aux antipodes de ce qui était ainsi affirmé. La mise en œuvre des dispositions légales relatives aux transferts de compétences aux collectivités locales rencontre une grande résistance de la part des ministères. Ainsi que cela a été relevé, les rares compétences effectivement transférées sont l’état civil et l’assainissement
. Ceci explique sans doute que la question des transferts des moyens n’ait pas connu de fortune particulière : les engagements de l’État d’allouer annuellement aux collectivités locales, en plus des ressources du FPCL, une dotation dite d’équipement (article 156 de la loi) ainsi qu’une dotation globale de fonctionnement (article 153 de la loi), destinées toutes deux à couvrir les dépenses dues aux transferts des compétences font l’objet d’une application quelconque. Au total, les collectivités locales se heurtent à des difficultés financières énormes qui les privent de la capacité de fournir des services publics de base aux populations de leur ressort. Pour une part qui n’est pas négligeable, cette impéritie est redevable à la parcimonie avec laquelle l’État consent à leur ristourner  certaines quote-parts budgétaires qui leur reviennent pourtant de droit
. Au regard de tout ce qui précède, caractéristique d’une décentralisation oscillant entre heurs et malheurs au point de laisser perplexe, voire sceptique,  l’observateur sur la détermination de l’État à s’approprier une « technologie institutionnelle de bonne gouvernance
 » dont tous s’accordent pourtant à dire qu’elle s’inscrit dans le cadre d’un partenariat étroit avec la démocratie, on peut conclure hâtivement, paraphrasant Georges DUPUIS, que l’administration gabonaise n’a pas encore « rencontré la décentralisation »
. Néanmoins,  plusieurs faits rendent témoignage de ce que la question de la décentralisation n’indiffère pas et qu’elle pourrait même faire l’objet d’une significative reprise en main. Il convient de s’en féliciter.

 II/ S’achemine-t-on vers un Acte II de la décentralisation au Gabon ? 

La question mérite d’être posée et se la poser est déjà y répondre d’une certaine manière. A l’évidence et au regard des plus-values d’une décentralisation administrative habilement conduite, l’impasse actuelle dans la mise en œuvre de cette  politique ne pouvait être légitimement tenue pour  la « fin de l’histoire ». Les pouvoirs publics eux-mêmes ont été les premiers à rendre compte de cette prise de conscience. Et les signes attestant d’une volonté de remettre le métier à l’ouvrage se sont faits jour, sans nécessairement se ramener à de simples arguments de campagne électorale
. 

Il y a eu tout d’abord les travaux d’une commission interministérielle mise en place par le gouvernement en 2006 aux fins de réfléchir et de proposer un nouveau projet de réforme de la loi organique 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation. Dans la droite ligne des conclusions de cette commission, un séminaire national  sur la décentralisation au Gabon, convoqué en octobre 2007, a pu réunir le gouvernement, le parlement, les élus locaux, les partenaires au développement et certaines organisations de la société civile. Ce séminaire avait pour objet  d’une part d’examiner et de redessiner la nature des rapports entre l’État et les collectivités locales, et d’autre part d’envisager l’importance de l’apport des conseils communaux et départementaux en tant que relais au niveau local du développement socio-économique de la nation, conçu et impulsé par l’État
.Ce conclave a notamment permis de valider le projet de réforme du gouvernement en matière de décentralisation locale  et de  réitérer la double urgence d’une mise en place des différents organes de la décentralisation prescrits par la loi de 1996 ainsi que celle d’une fonction publique locale. Il a également mis en lumière l’insuffisance des subventions et l’opacité des ristournes consenties aux collectivités locales et préconisé dans le même temps,   à la charge de ces dernières, l’élaboration attentive de plans d’action  locaux de développement. Plus récemment encore, en février 2009, les travaux des 6èmes journées parlementaires du PDG, parti au pouvoir, revenant sur la question, ont souligné qu’on se dirige vers une refonte totale de la loi 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation. Il faut en convenir : on a rarement autant parlé de la décentralisation que ces temps derniers au Gabon. Mais il y a surtout, au plan de la structuration de l’action politique interne, la récurrence avec laquelle le dossier de la décentralisation est constitué en département ministériel au sein du gouvernement depuis la conférence nationale de 1990.  Il y a là une reconnaissance de l’importance politique de cette question,  nonobstant  le traitement qui lui est réservé par ailleurs  et qui suggère pour le moins un enthousiasme mitigé. Le dernier gouvernement issu du remaniement de janvier 2009 n’échappe pas à cette règle, même s’il comporte  un ministère de la décentralisation sans aucune prise sur les collectivités locales, demeurées rattachées au ministère de l’intérieur chargé d’assurer la tutelle administrative de l’État à leur égard. Certains y voient un juste retour de balancier qui jouerait en faveur de la décentralisation, soutenant que jusqu’alors le dispositif y relatif opposait les collectivités locales à l’État dont le rôle principal consistait à les contrôler, et que désormais, au niveau gouvernemental, les entités décentralisées sont clairement représentées par un ministère ayant vocation à les aider à se déployer progressivement, ce qui reviendrait à rééquilibrer au passage le rôle que doit jouer l’État dans ce processus qui attend de lui  une franche collaboration avec  les collectivités décentralisées. Il importe  précisément de  sortir de cette logique du conflit qui reste tenace dans la relation entre l’État et les collectivités décentralisées, pour entrer dans une ère de franc partenariat (A). Cela requiert d’étoffer autant que possible le principe d’autonomie qui gouverne l’exercice des compétences des personnes administratives décentralisées, tout en le plaçant sous le contrôle de la justice conformément à la division du travail que recommande l’État de droit (B).  
A/  Sortir de la conflictualité actuelle entre État et collectivités décentralisées

Cette question du conflit, latent entre l’État et les personnes décentralisées et singulièrement les collectivités locales, est au centre de la problématique de la décentralisation au Gabon. Elle finit même par la déformer, voire la dénaturer. Elle est pointée en embuscade à l’occasion de chaque entreprise de législation ou de règlementation, en dépit des prescriptions constitutionnelles favorables à la décentralisation.  Les aboutissants en sont connus : ils visent à restreindre autant que possible les espaces de liberté dont pourraient jouir les collectivités locales, tout en enfermant la relation pouvoir central-pouvoirs locaux dans un contexte de méfiance mutuelle inapte à dégager  et à promouvoir à la fois les intérêts locaux et nationaux. En exposer les tenants permettra d’établir la fausseté de cette représentation des choses et d’ouvrir la voie, la seule qui vaille, à un partenariat authentique entre l’État et ses entités décentralisées, tous devant être mobilisés en vue du double objectif de l’unité de la nation et de la construction de son développement économique et social. Il importe, pour cela, de remonter le temps afin de saisir la genèse d’une opposition puérile qui ne demande aujourd’hui qu’à être vaincue.

Deux moments forts peuvent être distingués dans la cristallisation de cette conflictualité entre l’État et les collectivités locales : le premier correspond à la  période du début des  années quatre vingt dix qui voit se développer en Afrique un puissant courant de pensée décentralisateur, se présentant comme partie intégrante de l’exigence retentissante de démocratisation revendiquée à l’occasion des conférences nationales ayant marqué l’histoire politique du continent
 ; le deuxième quant à lui, sans être séparable du premier, s’inscrit dans le cadre d’un faisceau de conditionnalités de l’aide internationale prescrivant la décentralisation comme ayant grande partie liée avec la bonne gouvernance et le développement
, et hissant  même les collectivités décentralisées  à la hauteur d’une alternance crédible d’interlocution en matière de coopération internationale, pourtant chasse gardée réservée aux États. La question mérite qu’on s’y attarde, d’autant plus qu’il est possible de considérer qu’il s’est agi là de deux phases d’une exclamation et d’une revendication de la décentralisation que le pouvoir central semble avoir vécu comme deux ondes de choc successives ambitionnant de saper sa toute puissance.

Au Gabon,  comme dans un assez grand nombre d’autres pays africains, c’est avec le début de la décennie 90 et à la faveur des conférences nationales qui s’y sont tenues que l’on assiste à une réelle ouverture politique s’accompagnant   d’une remarquable évolution institutionnelle. Ayant permis de réaliser que  les  serments  d’unité  nationale  et  de  prospérité  économique  et  sociale  convenus  au  moment  des  indépendances trois décennies  plus tôt n’ont  été  qu’imparfaitement  concrétisés ici et là, ces conférences nationales, souveraines ou non, ont eu le mérite d’encourager et de mettre en perspective la mutation d’ une Afrique des pouvoirs à une Afrique des États
. C’est donc sans surprise que ces importantes assises, quasi assemblées constituantes, débouchent sur un renouveau du constitutionnalisme
,  réconcilié  avec les fondamentaux du régime démocratique et de la rationalité étatique. Même si près de deux décennies plus tard, ces conquêtes se sont progressivement réduites en peau de chagrin, il reste, ainsi que cela a été relevé que « l’un des principaux acquis du mouvement constitutionnel engagé à partir de 1990-1991 est bel et bien l’avènement de l’État de droit »
 
 Dans le cas du Gabon, c’est dans ce sillage de la conférence nationale que va s’inscrire la demande de réforme décentralisatrice, concomitamment avec la revendication de démocratisation du régime politique. On peut donc affirmer qu’au Gabon, l’évocation de l’alliage entre démocratie et décentralisation prend naissance au moment de la conférence nationale de 1990 qui, en y restaurant le multipartisme
,  a permis l’émergence  d’un contexte nouveau caractérisé par l’apparition d’un certain nombre d’institutions, l’organisation et le fonctionnement des institutions publiques dans de nouvelles conditions
. L’idée est, par la suite, reprise et singulièrement  amplifiée par les Accords de Paris qui recommandent vivement à l’État de légiférer en matière de décentralisation
. La recommandation présente même un caractère pressant puisque la loi y relative est espérée « avant l’organisation des prochaines élections locales ». La loi organique n° 15/96 du 6 juin 1996,  que l’on peut tenir pour le point de départ d’une recherche crédible portant sur la question de la décentralisation en droit gabonais, est le produit de cette évolution. En première intention, elle a pu s’offrir comme une solution essentielle pour dissuader et prévenir les conflits politiques
, d’autant plus que les Accords de Paris qui en sont le cadre de la gestation avaient été réunis en vue d’apaiser une forte tension politique consécutive à l’élection présidentielle de 1993.  

En ce qui concerne la deuxième étape de cristallisation de la conflictualité État-collectivités locales et qui a consisté  à pointer la décentralisation comme une exigence forte des bailleurs de fonds multilatéraux en Afrique, elle a ostensiblement conduit, ainsi qu’on a pu l’écrire,  à une sorte de «  fétichisme forgé autour du local et des politiques de décentralisation en Afrique subsaharienne »
. Cela semble avoir conduit à un raidissement des pouvoirs africains inhabitués à se voir contester le leadership en matière de conduite des affaires publiques de leur ressort. Tout porte à croire que cette récrimination dirigée contre lui
 a pu déclencher chez l’État africain post colonial le complexe du souverain que le droit international investit de la plénitude de ses droits. Ce ressentiment semble être l’élément qui explique notamment que les pouvoirs centraux soient toujours emmenés à rappeler leur place éminente dans la conception et la conduite des  politiques nationales, les collectivités locales n’étant tenues que de les mettre en œuvre, comme si cela n’allait pas de soi.  

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, il faudra prendre garde que les lauriers dont on pare les  sociétés civiles aujourd’hui n’en viennent à développer auprès des appareils d’États des animosités identiques à celles qui ont été vouées aux collectivités  locales. La situation serait d’ailleurs bien pire pour ces sociétés civiles constituées majoritairement d’organisations de droit privé.

En vérité, cette perspective du conflit est étrangère à l’esprit et à la lettre de la décentralisation. Cette dernière postule, en effet,  que l’État et les entités décentralisées qu’il institue agissent dans le cadre de partenariats féconds réservant aux personnes publiques ainsi mises en synergie le bénéfice de statuts précis.

1. État et entités décentralisées : partenaires et non adversaires

Parvenir à une réelle réforme de l’État, ce  qui suppose une vision politique profondément renouvelée du centre et de la périphérie dont les rapports ne doivent plus être envisagés en termes d’opposition mais de collaboration,  tel paraît être le cap qui s’impose pour sortir du statut quo actuel. C’est l’effort à consentir pour aller vers une décentralisation qui ne soit plus en demi-teinte. Si celle-ci conduit à l’admission d’autres personnes publiques que l’État au sein de l’ordre juridique national, la nomenclature des pouvoirs et des responsabilités qu’elle instaure n’expose l’État à aucune privation de ses attributs de souveraineté. Qu’il n’y ait pas de décentralisation sans texte législatif qui la crée et l’organise souligne bien la centralité du rôle de l’État dans toute cette entreprise. Il n’y a donc aucune espèce de rivalité ou de concurrence à redouter de l’action des entités décentralisées. Quoiqu’étant également des personnes morales de droit public à base territoriale, l’État et les collectivités locales ne sauraient être envisagés sur le même piédestal. Si les collectivités locales sont investies de  clauses générales de compétences les habilitant à régler par leurs délibérations les affaires de leur compétence, l’étendue de leurs compétences n’est jamais d’égale importance de la compétence universelle, à la fois territoriale et matérielle dont dispose l’État. Et le projet décentralisateur comme le discours qui le porte ne devrait jamais envisager les collectivités décentralisées comme des entités rivales ou concurrentes à l’État. Si l’État et les collectivités locales doivent pouvoir être cumulativement interpellés par les exigences du développement économique et social de la Nation, le poids spécifique de l’État, à la fois dans la définition de la politique nationale à cet égard et la collecte des moyens matériels et financiers nécessaires à cette fin, est d’inégale importance à celui des entités décentralisées. Cette prédominance étatique sur les autres acteurs est telle qu’aucune autre personne publique ne saurait dans l’ordre juridique interne rivaliser de pouvoirs avec lui. La distinction entre le fédéralisme et la décentralisation est assez connue, pour devoir y revenir longuement. On se bornera à rappeler qu’à la différence de l’État fédéré qui dispose en cette qualité d’une triple autonomie législative, juridictionnelle et administrative, la collectivité décentralisée ne dispose, quant à elle, que de l’autonomie administrative. Face à l’immensité de l’action publique à mener  qu’il s’agisse de la construction de la citoyenneté pour enraciner l’idée d’État-nation dans la conscience collective, ou de la conquête progressive des plus-values liées au développement économique et social, il est évident que l’État ne peut raisonnablement se priver de l’appui de relais locaux dont le dynamisme pour amplifier ses propres efforts dépend de sa bonne volonté.  Opérer cette mutation entre adversité et partenariat signifie qu’il faut parvenir à substituer la confiance à la défiance dans la relation entre l’État et ses collectivités locales. Le présupposé de la pratique centralisatrice est, en effet, que «  l’État fait tout lui-même parce qu’il estime être seul compétent »
. Dans le même ordre d’idées, il est souhaitable de sortir du principe d’une « décentralisation octroyée »
, qui indique  une verticalité de l’action partant  du pouvoir central aux collectivités décentralisées, pour entrer dans un schéma de « décentralisation concertée »
, qui, tout en réservant le rôle de supervision des entités décentralisées par le pouvoir central, instaurerait et encouragerait la mutualisation des intérêts qui caractérise tout partenariat. Ce coefficient de concertation entre autorités de tutelle et autorités décentralisées doit pouvoir présider à l’élaboration des règles du nouveau droit de la décentralisation, et éclairer également leur application. Ce pourrait être un élément supplémentaire garantissant l’effectivité des règles convenues. Mais par-dessus tout, la notion de partenariat entre les principaux acteurs de la décentralisation renvoie à l’existence  de personnes décentralisées titulaires de la personnalité juridique.
2. Investir les entités décentralisées de statuts précis

Il ne s’agit pas seulement de créer des entités décentralisées. Il est aussi indispensable, et cela est conforme à leur vocation, de les investir du statut de décentralisation qui, en  les érigeant en sujets de droit,   leur confère l’aptitude  à être destinataires effectifs de droits et d’obligations. La notion de statut dont doivent être investies les entités décentralisées renvoie, en effet, à l’ensemble des prérogatives de puissance publique ainsi que des sujétions caractéristiques du régime de droit public qui singularisent les personnes publiques. La décentralisation permet qu’autour de l’État, et dans un schéma légalement défini s’imposant à tous, se mettent en place  d’autres collectivités publiques ayant soit des compétences pour assurer des missions  spécifiques d’intérêt général, soit des pouvoirs plus larges s’inscrivant dans le cadre de l’administration de collectivités locales. Ainsi comprise, elle s’analyse comme une opération de division du travail d’administration publique à l’intérieur de l’État entre différents acteurs publics d’inégale capacité juridique. Cela signifie que les collectivités décentralisées doivent effectivement être investies de toutes les prérogatives qu’appelle l’exercice de leurs compétences. Et ces dernières doivent leur être transférées, assorties des moyens humains, matériels et financiers correspondants.   La place du pouvoir central étant capitale dans la marche de l’ensemble de ce réseau institutionnel,  l’organisation des pouvoirs et des contre pouvoirs qu’indique la décentralisation ne devrait pas aboutir à placer l’État dans un rapport de subordination, au demeurant inconciliable avec son statut de souveraineté. Pour autant, le statut qui doit être aménagé au profit des entités décentralisées ne saurait raisonnablement demeurer introuvable. Il ne s’agit pas ici de s’essayer à une description exhaustive des éléments d’un tel statut. Ce qui importe est de souligner l’absence d’intérêt d’une prétendue décentralisation qui maintiendrait captifs entre les mains du pouvoir central et sous sa maîtrise les compétences ainsi que tout l’appareillage des moyens humains, matériels et financiers nécessaires à leur mise en œuvre à l’échelon décentralisé. L’entreprise de décentralisation doit aller de pair avec une claire affirmation des droits et des devoirs incombant à la personne juridique qui en résulte, de manière à permettre l’émergence de nouveaux foyers d’initiatives et de responsabilités.  Quel que  soit l’aspect que l’on retient de la décentralisation, locale ou par services, la technique juridique qui l’institue s’appuie sur les mêmes fondamentaux, à savoir : l’existence d’affaires spécialisées ou locales et la reconnaissance de la personnalité juridique à l’entité décentralisée qui doit être investie d’un pouvoir propre de  libre administration et de gestion. Il convient que cette architecture ne reste pas formelle, en consacrant un ensemble de droits et d’obligations virtuels inaccessibles à la personne décentralisée. L’intérêt de toute politique de décentralisation tient à cette acceptation de l’État de ne pas concentrer l’intégralité des prérogatives de puissance publique entre ses seules mains. Loin d’être nocive pour le fonctionnement de l’État, cette existence de collectivités décentralisées investies de statuts juridiques configurant leur déploiement,  lui est au contraire bénéfique. S’en priver reviendrait à exposer directement le pouvoir central à toutes les formes d’interlocution, sans lui réserver dans le champ de la négociation sociale la possibilité du dernier mot. Pour tenir compte des changements intervenus dans la détermination de la place et du rôle de l’État qui doit désormais composer avec de  nouveaux acteurs du développement, il convient de donner du relief à l’échelon local et de le hisser à la posture d’un interlocuteur pour ces nombreuses organisations de la société civile dont l’action, complémentaire à celle des personnes publiques, demande à être encadrée et encouragée. Il faut mobiliser les citoyens à la base et leur offrir l’espace d’intervention pour les décisions et les actes qui concernent leur vécu quotidien, avec le souci d’en améliorer la trame. Dans le cas particulier du Gabon, il est peut-être temps de corriger ce que l’on pourrait appeler la structure champignon d’une organisation sociale qui conduit à tout ramener au sommet de l’État
, sans grande garantie d’ailleurs d’application des arbitrages qui en résultent,  faute bien souvent pour la base d’avoir été associé à leur élaboration. En l’absence de collectivités locales outillées pour en être les interlocuteurs, les organisations de la société se trouvent contraintes d’en référer  directement aux instances étatiques du pouvoir central, ce qui a la conséquence de politiser tous les problèmes en discussion, y compris ceux qui sont purement administratifs. Tout ceci ne va pas sans inconvénient pour l’organisation sociale dans son ensemble, puisque l’opinion peut être gagnée par le  sentiment que l’on fait beaucoup de politique, sans grand progrès sur le terrain. Par ailleurs, le renouveau attendu de la décentralisation au Gabon devrait se soucier de mettre à la portée des entités décentralisées, et l’on pense tout particulièrement ici aux collectivités locales, l’ensemble des opportunités auxquelles elles peuvent légitimement prétendre en interne comme à l’international. Sous ce dernier angle, on peut espérer que le mécanisme de la coopération décentralisée, une notion encore neuve en droit gabonais, fera l’objet de l’encadrement institutionnel approprié en l’absence duquel l’action extérieure des collectivités locales sera condamnée à ne connaître aucun essor. Il ya là de vastes chantiers à explorer pour permettre à d’autres acteurs que l’État, en échangeant des savoir-faire en matière de gestion publique locale,  de s’investir dans des domaines aussi divers que l’aménagement du territoire, le développement urbain et rural, l’action sanitaire et sociale, la lutte contre l’exclusion, la culture, le tourisme, l’éducation et la recherche notamment. De telles ouvertures, synonymes de gisements d’emplois, ne sont envisageables qu’au prix d’innovations législatives incluant la réorganisation du pouvoir central, tout en offrant un cadre juridique à la coopération décentralisée
.  

En définitive, on pourrait même considérer, quoique la titularité de la notion de droits fondamentaux soit d’ordinaire réservée aux personnes physiques
, que le principe de spécialité pour l’établissement public et celui de la libre administration des affaires locales pour la collectivité territoriale leur sont attachés à la manière de droits fondamentaux en l’absence desquels ils ne pourraient exister en tant que personnes administratives. Et en leur qualité de sujet de droit administratif, les établissements publics et les collectivités locales ont la possibilité de saisir les juridictions internes compétentes d’actions visant la protection de leurs droits
.

B/ Étoffer le statut d’autonomie de la décentralisation et le placer sous l’entier contrôle du juge

Pour être crédible et offrir au pays les avantages qu’il peut légitimement en attendre,  l’entreprise de décentralisation ne doit pas se fourvoyer dans des schémas équivoques qui rendent les points d’aboutissements auxquels elle parvient confus et contradictoires, consacrant à la fois une chose et son contraire. L’État ne peut pas raisonnablement, sous la pression d’une crise devenue mondiale mais qui n’exclut pas ses propres turpitudes par ailleurs
, en même temps tenir un discours qui souligne qu’il ne lui est plus possible de tout faire tout seul, conviant ainsi les populations à se prendre davantage en charge, et se maintenir paradoxalement en situation de monopole quant à l’action administrative sans combler progressivement le « désert administratif » de la périphérie résultant de quelques décennies de centralisation effrénée. Mettre en place autour de lui un ensemble d’autres personnes publiques pour revigorer  l’action publique et en accroître la qualité du maillage, ce qui n’enlèverait rien à sa posture de leadership et de pièce maîtresse de l’intégralité du système, s’impose comme l’une des priorités de l’État pour les décennies à venir au Gabon. Les deux aspects de la décentralisation doivent être concernés par cette opération de renouveau. Et ce n’est pas la seule plus-value à attendre de la décentralisation. Les contraintes qui lui sont inhérentes pour sa bonne tenue, au regard notamment des aptitudes attendues en matière d’évaluation
,  de contrôle et de planification de l’action administrative, seront  d’une grande utilité pour l’administration publique gabonaise qui a besoin de se réconcilier avec certains fondamentaux de l’orthodoxie administrative dont certaines dérives et pesanteurs sont parvenus à l’en éloigner. De toute évidence, la conduite du processus de décentralisation requerra une méthodologie nouvelle de l’action administrative pour que puissent être assurés  avec bonheur le suivi du tableau des transferts de compétence dont le législateur a prévu qu’ils s’effectueront de manière progressive et en se conformant au principe de subsidiarité, ainsi que la mise en œuvre des compétences décentralisées et les modalités de contrôle de tutelle s’exerçant sur elles.  De manière plus large, on peut considérer,  s’agissant des points d’aboutissement  vers  la démocratie et le développement, qu’une pratique crédible de la décentralisation permettra de s’en rapprocher, alors qu’ils demeureront virtuels tant que cette dernière restera au stade du projet. Pour cette nouvelle ère qui s’ouvre, il n’y a pas d’autre choix que d’avancer dans la construction de ce nouveau droit de la décentralisation, en l’expurgeant  de tous les freins qui en paralysent indûment le dynamisme. Cela passe par un allègement de la tutelle de l’État à l’égard des personnes décentralisées. Cet allègement de la tutelle n’aura de sens que si celle-ci trouve matière à s’appliquer. Comme instrument de contrôle de la légalité des actes accomplis par les organes compétents des collectivités locales, l’exercice de la tutelle présuppose que les entités décentralisées aient été mises en situation d’accomplissement des compétences qui sont les leurs. Il s’agit donc au préalable de consentir aux collectivités décentralisées à la fois  les transferts de compétences administratives découlant de la décentralisation précisément, et de les assortir de tous les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à leur mise en œuvre. Le pouvoir central est fortement sollicité dans la mise en place de cette opérationnalité de la décentralisation. Par ailleurs, il s’impose de  convoquer les juges compétents pour faire prévaloir la légalité dans les rapports entre le pouvoir central et ses collectivités décentralisées. 

1. Alléger le contenu de la tutelle de l’État

Il s’agit de se départir d’un principe de libre administration des collectivités locales bridé en amont et en aval en ce qui concerne la décentralisation locale, comme il s’impose de reconsidérer les contours du droit s’appliquant à l’activité des établissements publics. Dans un cas comme dans l’autre, la tutelle serait  contre productive si elle ne laisse aucun espace de pouvoir aux organes de la personne décentralisée inaptes à agir en l’absence d’une autorisation préalable équivalent à une sorte de quitus de l’autorité de tutelle, ou si la prérogative d’action de l’échelon décentralisé est dès son expression susceptible d’être anéantie par un pouvoir de réformation intempestivement reconnu au pouvoir central ou à ses représentants. En conséquence, la nécessité d’alléger le poids de la tutelle de l’État sur les collectives décentralisées s’impose comme une nécessité vitale pour ces dernières. Le droit gabonais doit parvenir à établir une claire distinction entre déconcentration et décentralisation, autrement dit entre contrôle hiérarchique et contrôle de tutelle. L’horizon vers lequel, il convient de tendre doit faire en sorte que les contrôles visant les entités décentralisées se rapprochent de ceux auxquels est normalement soumise l’administration publique dans un État de droit. On envisagera la question doublement selon la distinction classique généralement retenue d’une tutelle s’exerçant sur les personnes des organes décentralisés et sur leurs actes. 

Auparavant, parce que la décentralisation,  comme du reste la centralisation dont elle vise à corriger les défauts, est « tout autant  dans les esprits que dans les règles »
, on pourrait se demander de manière liminaire, et au regard de sa polysémie dans le langage juridique, s’il convient ou non, dans une entreprise de reprise en main du droit de la décentralisation, de maintenir le terme de « tutelle » comme exprimant la diversité des contrôles que le pouvoir central et  ses représentants locaux exercent sur les entités décentralisées en vue du respect des lois, de la sauvegarde des intérêts nationaux de l’État unitaire et de son indivisibilité. Ainsi que cela a été abondamment rappelé en doctrine, le mot de tutelle évoque irrésistiblement l’institution de droit privé qui place un tuteur aux côtés de mineurs incapables juridiquement, dans le but de prendre les décisions à leur place
. De ce point de vue, la tutelle vient suppléer « les déficiences d’une personne amputée du pouvoir de vouloir et d’agir par elle-même »
. Appliquée aux collectivités décentralisées, on peut comprendre que l’inadéquation et « l’insolence du mot » déjà dénoncée par Tocqueville
 aient conduit les élus locaux français « à multiplier leurs critiques à l’égard d’un terme aussi irritant que malheureux »
. Pour obvier à ces malentendus, et sans doute aussi pour restaurer tout son sens au principe constitutionnel de la libre administration des collectivités locales, la loi française du 2 mars 1982, en bouleversant le pouvoir de tutelle, a commencé par en supprimer le mot. Dans un contexte gabonais largement influencé par une culture de l’oralité, s’inspirer du droit français en la matière en substituant le mot contrôle à celui de tutelle ne serait pas une mauvaise initiative, ne serait-ce que pour marquer les esprits. Mais il ne s’agit pas uniquement de cela : le nouveau droit gabonais de la décentralisation doit parvenir à alléger l’intensité de ce pouvoir de contrôle de l’État, tel qu’il s’exerce actuellement à la fois sur les personnes des organes décentralisés et les actes pris dans l’exercice de leurs compétences. 

S’agissant du premier point, autrement dit, et on réemploiera ce terme, la tutelle sur les personnes, on peut convenir que les schémas modernes de construction de la décentralisation en ont substantiellement édulcoré le contenu. En donnant le seul écho qu’il convenait à la parole constitutionnelle qui prescrit que les collectivités locales de la République s’administrent librement par des conseils élus dans les conditions prévues par la loi,  la loi organique de 1996 relative à la décentralisation territoriale et la loi n° 19/96 du 15 avril 1996 relative à l’élection des membres des conseils départementaux et des conseils municipaux ont fait le deuil de tout dirigisme sur les organes desdites entités. En cette matière ne subsistent plus que les prérogatives ouvrant au pouvoir central la possibilité de supprimer ou de dissoudre l’organe délibérant d’une collectivité locale. De telles mesures se comprennent aisément. La loi gabonaise fait même preuve d’un certain libéralisme en ne prévoyant la dissolution de conseils de collectivités locales que dans les hypothèses de scission ou de fusion
, tout en étant muette sur d’autres motifs susceptibles de bloquer irrémédiablement le fonctionnement du conseil
. Dans toutes ces hypothèses de dissolution retenues, y compris celle de l’annulation globale des opérations électorales, de nouvelles élections doivent être organisées dans un délai de trois mois
. Si ce schéma est conforme à la règle générale selon laquelle ces conseils doivent être élus, il reste que des imprécisions subsistent, et il conviendra de les combler, s’agissant de la question de savoir qui assure la gestion des affaires de la collectivité locale de la date de la dissolution à celle de l’entrée en fonction du nouveau conseil élu ? Si le problème ne se pose pas en ce qui concerne la démission de tous les membres d’un conseil dans les trois mois précédant le terme normal du mandat, alors immédiatement pourvu par l’autorité de tutelle, il reste entier en cas de dissolutions de conseils consécutives à des scissions, des fusions ou dans l’hypothèse d’annulation judiciaire  des opérations électorales
.

C’est au regard de la tutelle exercée sur les actes des entités décentralisées, que des allègements significatifs demandent à être introduits. Il y a tout d’abord lieu de rappeler la grande variété de ces  actes qui appelle l’intervention de régimes juridiques différents. Ainsi, par exemple, en application du binôme gestion publique- gestion privée, ces actes peuvent être de droit public, ou exceptionnellement de droit privé. Dans la catégorie même des actes de droit public, certains, pris par les maires ou leurs adjoints, peuvent avoir été  édictés au nom de l’État. Dans ce cas, ils se prêtent naturellement au contrôle hiérarchique qui s’exerce de plein droit dans le cadre d’une administration déconcentrée. Si l’on écarte ces actes, les actes des entités décentralisées sont des actes administratifs ou des actes budgétaires. Cette dernière distinction est essentielle dans la définition du régime et de l’intensité du contrôle exercé par le pouvoir central. S’il est souhaitable que les actes administratifs soient délestés de certaines rudesses dans le contrôle qui leur est applicable, on peut comprendre que les actes budgétaires qui mettent en cause l’usage de deniers publics demeurent soumis à un contrôle spécifique susceptible d’aménager un très large pouvoir de substitution au représentant de l’État.  

De manière générale, le système actuel organise une tutelle sur les actes susceptibles  de s’exercer a priori ou a posteriori et consistant soit dans l’approbation préalable des actes, soit dans la substitution d’action, soit dans l’annulation possible des actes des entités décentralisées. 

Dans le premier cas, certaines décisions des collectivités décentralisées sont soumises à l’approbation préalable de l’autorité de tutelle avant de pouvoir devenir exécutoires. On retrouve cette exigence dans les deux formes de la décentralisation, même si elle est assortie d’un système d’approbation tacite pour les délibérations des conseils d’administration des établissements publics, et relativement allégée pour les actes des collectivités locales dont certains, présentés comme importants, se trouvent seuls soumis à cette formalité d’approbation légale. Une innovation majeure  serait d’aller vers un système qui supprime, autant que possible, la tutelle a priori qui soumet les actes des autorités décentralisées  au régime rigoureux de l’approbation préalable avant de pouvoir développer leurs effets. Outre sa lourdeur et la confusion qui finit par s’installer entre les délibérations envoyées pour simple information et celles qui nécessitent une approbation légale, le principe même de la tutelle a priori conduit à conférer au pouvoir central « une liberté totale et souveraine d’appréciation pour accorder ou pour refuser l’approbation »
. Dans ces conditions, le danger est réel d’ouvrir la porte à des dérives arbitraires d’une administration centrale approuvant ou n’approuvant pas les actes qui lui sont soumis comme bon lui semble, sans obligation de se justifier, en violation des prescriptions constitutionnelle et légale qui garantissent aux entités décentralisées la libre administration de leurs affaires.  Il serait convenable de donner tout son sens au caractère immédiatement exécutoire conféré aux actes administratifs pris par les autorités décentralisées. Ces actes sont, en effet, exécutoires de plein droit dès lors qu’ils ont été publiés pour les actes réglementaires ou notifiés pour les décisions individuelles. S’il est possible de maintenir pour certains d’entre eux  l’obligation de transmission aux autorités de tutelle, à juste titre puisque ces dernières doivent veiller aux intérêts nationaux, l’accusé de réception desdits  actes qui doit en découler ne saurait être regardé comme une condition de leur caractère exécutoire. Une telle réforme permettrait de retirer au pouvoir central son « privilège exorbitant de contrôle d’opportunité »
 tout en supprimant les aléas qui lui sont inhérents, de parvenir  à une unité du régime d’entrée en vigueur des actes des autorités décentralisées, et de rendre à ces dernières la responsabilité de leur gestion. 

On peut considérer également qu’une refonte du droit de la décentralisation devrait pouvoir inclure la suppression des prérogatives conférant aux autorités de tutelle le  pouvoir d’annuler les délibérations des collectivités décentralisées, sans recourir au juge. S’il peut être envisagé sans difficulté dans le cadre du contrôle hiérarchique qui ouvre au supérieur un complet pouvoir d’appréciation, à la fois de légalité et d’opportunité,  pour uniformiser l’action de l’administration qu’il dirige, un tel pouvoir d’annulation s’accommode mal avec la décentralisation. La considération qui précède devrait pouvoir préserver le pouvoir d’annulation du représentant de l’État à l’égard de ceux des  actes que les autorités locales accomplissent en représentation de ce dernier. 

En ce qui concerne le pouvoir de substitution d’action, il justifie une intervention du pouvoir central pour pallier une carence persistante de l’autorité décentralisée qui ne met pas en œuvre ses propres compétences. Le domaine de la police administrative ainsi que celui des finances offrent le cadre de telles substitutions. 

S’agissant tout particulièrement des actes budgétaires et financiers, ce pouvoir de substitution d’action a pour finalité de contraindre les autorités décentralisées à respecter les règles financières et budgétaires. Ainsi, le retard dans le vote du budget, l’absence d’équilibre réel de celui-ci, le défaut de mesures prises pour résorber un déficit budgétaire et le non règlement de dépenses rendues obligatoires par la loi ou résultant d’une décision de justice ou d’un engagement contractuel se présentent  d’ordinaire comme les principaux cas pour lesquels le contrôle budgétaire s’impose. Pour ne pas prêter le flanc à la critique d’un subjectivisme du pouvoir central et de ses représentants, le contrôle a posteriori de ces actes budgétaires et financiers comme des autres actes administratifs doit pouvoir aménager des passerelles d’intervention du juge compétent. 

2. Placer la mise en œuvre du principe d’autonomie sous le contrôle du juge

Le nouveau droit de la décentralisation au Gabon doit parvenir à faire une place significative au juge administratif ainsi qu’au juge financier en matière de contrôle de la légalité de tous les actes accomplis dans le cadre de la mise en œuvre du principe d’autonomie. Au demeurant et en ce qui concerne la décentralisation territoriale au moins,  il ne s’agira pas d’une innovation particulière puisque  la loi organique de 1996 n’ignore déjà pas les juridictions. Son article 243 souligne, en effet, que « seules les juridictions administratives et des comptes ont compétence pour annuler ou suspendre les actes les actes des collectivités locales (…) ».On sait également que le juge de l’excès de pouvoir peut être saisi pour connaître de toutes les délibérations des conseils des collectivités locales
. Le schéma général de ce contentieux de l’annulation, en ce qui concerne sa recevabilité, fait d’ailleurs preuve d’un certain libéralisme puisque la formulation péremptoire de l’article 130 relatif au point de départ du délai de ce recours devant le juge ne paraît pas retenir l’exigence du recours administratif préalable comme condition supplémentaire de recevabilité du recours pour excès de pouvoir
. Pour autant, le juge administratif ne paraît pas avoir fait l’objet d’une sollicitation significative. Plusieurs éléments peuvent expliquer cet état de choses. Tout d’abord, il est vrai que la dévolution de compétence de l’article 243 se trouve en même temps considérablement altérée par la réserve tirée des «  restrictions prévues par la présente loi ». Et le tableau de ces dernières aménage au profit des autorités du pouvoir central un ensemble de prérogatives allant de la suspension d’exécution des actes à leur annulation. De même, en matière de décentralisation technique, le ministre chargé de la tutelle technique, destinataire des comptes rendus des délibérations du conseil d’administration, dispose du pouvoir de s’opposer à leur exécution, sans en référer au juge. Il y a, ensuite, que  dans un réseau de relations pouvoir central-collectivités décentralisées, largement informé par un parti politique dominant à défaut de ne plus être unique, on peut comprendre que les oppositions d’intérêt n’aient pas pu se cristalliser au point de conduire à des saisines contentieuses. Enfin, ajouté à ce qui précède, il reste  que le chemin qui conduit au juge est, au Gabon comme ailleurs en Afrique, semé de nombreuses pesanteurs d’ordre psychologique et sociologique qui dissuadent de s’adresser à lui. De manière générale, l’Afrique a besoin de faire parler davantage ses juges. Et cela ne sera possible que grâce à la multiplication des recours introduits devant eux par les sujets de droit, personnes physiques et morales. L’importance du rôle du juge et sa place éminente  dans l’édification de l’État de droit ne sont plus à souligner. La notion de « démocratie apaisée », de plus en plus en vogue en Afrique, et qui organise une sorte de prévalence du consensus à tous égards, ne doit pas se développer au détriment de l’office du juge. La jurisprudence motivée de ce dernier,  à la fois outil de dénouement des litiges et facteur de progrès,  doit parvenir à occuper toute sa place dans l’espace public africain et supplanter ainsi tous ces arrangements consensuels qui, obéissant à une conjoncture particulière, portent toujours la marque de leur précarité. Ce qu’il faut souhaiter pour l’avenir est que conformément à leur  vocation qui est de dire le droit,  les juges de droit public compétents  viennent, le cas échéant, départager les acteurs directs de la décentralisation, y compris les citoyens eux aussi intéressés à une bonne gestion des affaires publiques,  en rappelant à tous que l’autorité de la puissance publique ne doit pas dégénérer en arbitraire. Les enjeux le commandant, l’intervention de la justice  entre le pouvoir central et les entités décentralisées sera le meilleur gage d’une protection garantie des intérêts nationaux comme de ceux des collectivités décentralisées. S’il est évident que les représentants légaux des collectivités locales et des établissements publics doivent pouvoir disposer d’un droit de recours contre l’exercice abusif des pouvoirs de tutelle, le gouvernement et ses représentants qui ont la charge de l’exécution des lois engageraient la responsabilité de l’État en cas de carence dans l’exercice du contrôle de légalité des actes des collectivités décentralisées. Pour être compatible avec l’esprit de la décentralisation, ledit contrôle de légalité doit faire intervenir le juge compétent et ne plus relever de l’unilatéralisme des autorités de tutelle. Il s’impose donc de faire une place au juge entre autorités de tutelle et autorités décentralisées. Cette intervention du juge compétent 

permettra non seulement d’asseoir la répartition de l’action entre cette double catégorie d’autorités, mais aussi celle de leurs  responsabilités respectives. En effet, le nouveau droit de la responsabilité au Gabon gagnera à faire coïncider la responsabilité avec le véritable pouvoir de décision. Il s’agira  aussi d’en finir  avec un système où l’État est le seul responsable de l’action publique. 
Certains ont considéré  que la décentralisation s’impose comme  l’instrument privilégié de la refondation de l’État africain postcolonial, laissant entendre  qu’ « elle permet la réalisation d’une synthèse sociale et offre un cadre approprié pour une bonne gestion et un partage équilibré des pouvoirs et des ressources économiques 
». Dans le cas du Gabon, cette affirmation ne manque pas de pertinence. Il faut donc souhaiter que, pour les décennies à venir, le droit gabonais de la décentralisation trouve de  nouveaux chemins à parcourir.

                                                  David  IKOGHOU-MENSAH

� Emmanuel AUBIN et Catherine ROCHE, Droit de la nouvelle décentralisation, Gualino, Paris, 2005. Les auteurs y expliquent que le droit de la décentralisation, par la variété de ses composantes, permet de soulever des thématiques renouvelées aussi bien en droit constitutionnel, qu’en droit administratif et en matière de libertés publiques et fondamentales. De plus, si le droit public interne se trouve ainsi aussi largement sollicité, le droit public international n’est pas en reste, puisque la « coopération décentralisée » permet d’ouvrir l’action des collectivités décentralisées à l’extérieur des frontières de l’État. 


� On relève toutefois l’ouvrage de Pascal AGNAMA-EBOUMI, La décentralisation territoriale  et  le développement local du Gabon, Thèse pour le doctorat en droit public, Université des Sciences sociales de Toulouse, 2004, 516 pages ; celui de Aimé Félix AVENOT, La décentralisation territoriale au Gabon : entre mimétisme et mystification, Paris, L’Harmattan, 2008, 426 pages ; ainsi que les travaux de Olivia MEDZO ME NTETOME « La décentralisation au Gabon : Bilan et Perspectives », Doctorante à l’Université de Nancy 2. 


� A propos de cette notion, voir notamment : Jacques CHEVALLIER  « L’État de droit », RDP 1988, p.137 ;  « La mondialisation de l’État de droit », in Mélanges Philippe ARDANT, Paris, LGDJ, 1999, p. 325 ; ainsi que son ouvrage L’État de droit, 2ème éd. Paris, Montchrestien, 1995. Michel TROPER, « Le concept de l’État de droit », Droits, n°15. Également digne d’intérêt, l’ensemble des études contenues dans « L’État de droit. Mélanges en l’honneur de Guy BRAIBANT », Dalloz, Paris 1996 ; Pierre François GONIDEC, « L’État de droit en Afrique. Le sens des mots », Revue juridique et politique Indépendance et Coopération (RJPIC) n° 1, janvier-avril 1998 p… Sur la relation fusionnelle entre État de droit et Démocratie, voir la pénétrante étude de Slobodan MILACIC, « L’État de droit, pour quoi faire ? L’État de droit comme logistique d’une bonne gouvernance démocratique », in Constitutions et pouvoirs, Mélanges en l’honneur de Jean GICQUEL, Montchrestien, Lextenso, Paris, 2008, pp. 375-390. .


� Voir le Titre IX de ladite Constitution et ses articles 112, 112 a et 112 b. En amont, l’article 47 qui assigne un domaine de compétence limité au pouvoir législatif prévoit que c’est « la loi qui fixe les règles concernant (…) la création, le fonctionnement et la libre gestion des collectivités territoriales, leurs compétences, leurs ressources et leurs assiettes d’impôts (…) ».


� La référence à la décentralisation n’y est pas formelle. Mais l’article 47 précité souligne que « la création ou la suppression des établissements et services publics autonomes » est une matière pour laquelle il revient au législateur de fixer les règles.


� Ces limites tiennent au caractère indivisible de la République (souligné à l’article 2) et de la souveraineté nationale (article 3) ainsi qu’à la prévalence des intérêts nationaux dont le représentant de l’État a la garde (article 112 b). Ce caractère indivisible de la République postulant son unité, on peut considérer qu’il se trouve placé sous une protection particulière puisque l’article 7 énonce que : « Tout acte portant atteinte à la forme républicaine, à l’unité, à la laïcité de l’État, à la souveraineté et à l’indépendance, constitue un crime de haute trahison puni par la loi». La République gabonaise est un État unitaire ; comme tel, l’intégrité de son territoire est un principe auquel ni les individus, ni les collectivités ne peuvent porter atteinte. On ajoute que la forme républicaine de l’État, elle-même se définissant comme étant « indivisible, laïque, démocratique et sociale » (article 2) ne peut faire l’objet d’aucune révision, autant que le caractère pluraliste de la démocratie (article117).  


� Ce terme est emprunté à la doctrine française qui n’hésite pas à qualifier ainsi la France depuis la révision constitutionnelle du 17 mars 2003, laquelle a conduit à une reformulation de l’article 1er de la Constitution. Ce dernier se lit dorénavant ainsi qu’il suit : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. » (Souligné par nous). « Cette étape innovante de la décentralisation », selon le mot de M. Jean-Pierre RAFFARIN,  Premier Ministre français de l’époque, se donne à lire comme « l’Acte II de la décentralisation » après les remarquables initiatives de 1982, généralement regardées comme la première décentralisation dans un pays qui s’est « pendant des siècles adonné avec passion à la vénération centralisatrice » selon la formule de Jacques BAGUENARD, La décentralisation, Que sais-je, PUF, 7ème édition, Paris, 2004,  page 4.


� L’observation a déjà été faite de cette instrumentalisation du constitutionnalisme construit dans une perspective de lege ferenda, sans immédiateté normative, en violation de la théorie juridique qui assigne à la Constitution un statut de droit supérieur et reconnaît à toute règle en vigueur sa dimension d’exigibilité. Voir en ce sens : B. LACROIX, « Les fonctions symboliques des Constitutions : Bilan et perspectives », in Le constitutionnalisme aujourd’hui, Paris, Économisa, 1984, p.49 ; cité par Célestin KEUTCHA TCHAPNGA, « Droit constitutionnel et conflits politiques dans les États francophones d’Afrique noire », Revue française de Droit constitutionnel (RFDC), 63, 2005, pp.451-491, page477. Voir aussi Albert BOURGI, ( « L’évolution du constitutionnalisme en Afrique : du formalisme à l’effectivité », RFDC, 52, 2002 pp 721-748, page 726) qui souligne la désinvolture (…) à l’égard de textes considérés au mieux comme des concessions faites au discours sur la légalité constitutionnelle attendu par les bailleurs de fonds internationaux, au pire comme de simples faire valoir juridiques. Ajoutée à ce qui précède, « l’instabilité des constitutions » dont les révisions s’opèrent en cascade, débouchant ainsi sur une préoccupante souplesse de textes réputés être les normes de référence, finissent par perturber et corrompre la cohérence interne de l’ordre juridique, avec une lancinante question sur le bien-fondé d’une hiérarchie des normes. 





� Au Gabon, comme dans d’autres pays anciennement colonisés d’Afrique subsaharienne et en dépit d’un bref intermède de pluralisme politique en ce qui le concerne,  le commencement de l’État est allé de pair avec l’exigence première de la construction de l’unité nationale. Au  plan  interne, cette  priorité  offrira  le  socle  de  légitimation  des  partis  uniques pour la régulation de la vie politique. On  expliquait  alors  que  construire  l’unité  nationale  s’accommodait  mal  avec  toute  diversité  idéologique et politique, que  le  multipartisme  était  source  de  divisions  dont  il  fallait  faire  l’économie  et  que,  tout  compte  fait,  le  monopartisme  ouvert  à  tous  serait  meilleur  gage  de  construction  et  de  solidarité  nationales.  Ainsi  que  de  progrès. Imposée, l’idée  a  fini  par  séduire. Ce courant de pensée qui considère qu’un régime fortement centralisé peut être nécessaire en période de construction de l’unité nationale vient de loin. En France, par exemple, l’ancien régime était fortement centralisé car la monarchie était attachée à réunir les différentes parties du territoire national français sous une seule autorité. Toute l’œuvre des Capétiens, qui y régnèrent de 987 à 1328, a consisté en cela, s’efforçant de corriger la dispersion du pouvoir à laquelle conduisait la féodalité. A l’épreuve du temps, cette idée qui prétend que la centralisation et l’autoritarisme d’un pouvoir central hâterait la formation du sentiment national, une idée amplifiée  dès l’accession des  pays africains à l’indépendance,  a fini par montrer  ses limites.


� S’inspirant très vraisemblablement de son homologue français qui  investit le Sénat de la charge de représentation des collectivités territoriales de la République (Constitution du 5 octobre 1958, article 24), le constituant gabonais énonce l’idée d’un tel mandat dans l’article 35 qui introduit le Titre III de la Constitution consacré au Pouvoir législatif, sans qu’aucune conséquence particulière n’en soit tirée par lui-même ou dans le droit positif national si ce n’est que les projets de loi afférents aux collectivités locales sont présentés en premier lieu devant le Sénat (Constitution gabonaise du 26 mars 1991, modifiée, article 54) et que les représentants des collectivités locales participent au corps électoral chargé d’élire les sénateurs (loi organique n°8/96 du 15 avril 1996 relative à l’élection des sénateurs, article 8). François ROBBE (in La représentation des collectivités territoriales par le Sénat : Étude sur l’article 24 alinéa 3 de la Constitution française du 4 octobre 1958, LGDJ,


Paris, 2001) soutient l’idée que cette représentation des collectivités territoriales par le Sénat est une règle de droit électoral qui renvoie au mode de désignation des sénateurs, sans investir le Sénat d’un rôle de défenseur des collectivités territoriales qui en ferait la chambre des pouvoirs locaux. 


� Le législateur gabonais définit la déconcentration comme étant « la délégation de pouvoir de décision des compétences et des moyens depuis les services centraux vers les agents de l’État placés à la tête des circonscriptions territoriales ou des services de l’État » (Loi organique n° 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation, article 3). Ceci dit, s’agissant d’une notion de déconcentration d’ordinaire confondue avec celle qui nous préoccupe, disons d’emblée, quitte à y revenir, que si les deux techniques indiquent un mouvement du pouvoir d’administration allant du centre vers la périphérie, dans un dessein d’adéquate administration fondée sur la proximité avec les populations, il reste que d’importantes conséquences juridiques les séparent. La décentralisation, qu’elle prenne une forme  territoriale ou technique, conduit toujours à l’érection d’un sujet de droit nouveau à côté de l’État.  La collectivité locale ou l’établissement public ainsi créé(e) restant néanmoins soumis(e) au respect de la légalité de l’ordre juridique national, confirmant que « décentraliser n’est pas créer des États dans l’État ». Il en va différemment pour la déconcentration administrative qui laisse subsister un pouvoir hiérarchique entre des autorités supérieures et inférieures, sans création de sujet de droit nouveau. Cette importante conséquence explique, sans doute, qu’il n’y a pas de décentralisation sans texte. Une exigence que le droit gabonais, par exemple, consacre à travers les dispositions constitutionnelles de l’article 47 qui prévoit que la création ou la suppression des établissements et services publics autonomes, la création, le fonctionnement et la libre gestion des collectivités territoriales, leurs compétences, leurs ressources et leurs assiettes d’impôts sont des matières réservées à la compétence du législateur qui en fixe les règles. Pouvoir de tutelle et Pouvoir hiérarchique sont un élément essentiel de distinction entre la décentralisation et la déconcentration.





� En France, par exemple, depuis la révolution, ce clivage est réputé opposer  les jacobins aux girondins. Si les premiers redoutent la décentralisation comme étant contraire  aux exigences d’une République unitaire et indivisible, les seconds la considèrent comme étant fort utile pour bonifier l’organisation administrative. Certains n’ont pas manqué de dénoncer une opposition souvent montée en épingle ; voir en ce sens L.SCHMID, « L’État dans tous ses états », Pouvoirs locaux, 2002, n°55 IV, p.54 et M.OZOUF, « Jacobins et Girondins : tous centralistes », Le Monde des débats, n° 21, 2001, p.20.  


� Voir notamment à cet égard  Jean Émile Vié, La décentralisation sans illusion, PUF, Paris, 1982.


� Emmanuel AUBIN et Catherine ROCHE, op.cit. page 22.


� Il s’agit de la loi organique n° 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation. On parle bien de loi-mère en matière de décentralisation locale, la Constitution non comprise, car,  avant l’intervention de cette loi, on chercherait en vain quelque texte du droit administratif gabonais consacrant la décentralisation territoriale. Ce qui en tenait lieu était  ruiné par un dirigisme centralisateur de l’État, à la fois s’agissant de la désignation par voie décrétale des autorités prétendument décentralisées, comme en ce qui concerne la chape de plomb d’une tutelle les encadrant très étroitement, sans véritable espace de concrétisation du principe de libre administration des affaires locales ; Voir à titre d’exemple la loi n° 12/75/PR/MI du 18 décembre 1975 abrogeant et remplaçant la loi n° 4/75 portant réorganisation de la République gabonaise dont l’article 20 prévoyait que « la commune est administrée par un maire élu par le conseil municipal ou nommé par le gouvernement » ; ainsi que l’ordonnance n° 39 du 15 avril 1978 portant organisation de la Municipalité de Libreville dont les articles  4 et 34 soulignaient respectivement que : « Le conseil municipal est présidé par un maire nommé par le Président de la République. Il peut être choisi au sein du conseil ou en dehors de celui-ci », et que : «  Le maire de la commune de Libreville est dans l’exercice de ses fonctions placé sous l’autorité directe du chef de l’État à qui il doit faire un rapport trimestriel de ses activités et qui peut à tout moment, annuler ses décisions sans préjudice des pouvoirs et attributions de l’autorité de tutelle du Ministre de l’Intérieur ». Sur le caractère factice de la décentralisation gabonaise de l’ère postcoloniale, voir Aimé-Félix AVENOT, op.cit.pp.115à124. Tout ceci s’inscrivant dans un environnement politico-administratif travaillé par la toute puissance d’un Parti démocratique gabonais (P.D.G.), parti unique, dont l’emprise sur l’appareil d’État a été telle que l’on a pu parler d’ « État partisan » ; (Voir à cet égard : Joseph N’DONG OBIANG, « Le Parti démocratique gabonais et l’État », Recueil Penant, N° 780, Avril-juillet 1983, pp 131-152). 





� La décentralisation technique a fait l’objet, en 1983, de deux lois. Ce sont :


La loi n° 11/82 du 24 janvier 1983 portant régime juridique des établissements publics, des sociétés d’État,


 des sociétés d’économie mixte et des sociétés à participation financière publique. Cette première loi a été modifiée par l’Ordonnance n° 8/87 du 18 avril 1987 ;


La loi n° 12/82 du 24 janvier 1983 portant organisation de la tutelle de l’État sur les établissements publics, les sociétés d’État, les sociétés d’économie mixte et les sociétés à participation financière publique.  


� Voir infra, note de bas de page n° 52. 


� Pierre-Laurent FRIER et Jacques PETIT, Précis de droit administratif, 5è éd. Montchrestien, Paris 2008, page 105.


� Le droit gabonais parle à la fois de « libre administration » et de « libre gestion » s’agissant de l’activité des personnes administratives décentralisées à base territoriale, par ailleurs indistinctement dénommées « collectivités territoriales » ou « collectivités locales ». En effet, l’on peut relever que si la Constitution catégorise « la création, le fonctionnement et la libre gestion des collectivités territoriales, leurs compétences, leurs ressources et leurs assiettes d’impôts » comme une des matières ressortissant à la compétence de la loi qui en fixe les règles (article 47, souligné par nous), prescrivant par la suite que « Les collectivités locales de la République (…) s’administrent librement par les Conseils élus dans les conditions prévues par la loi, notamment en ce qui concerne les compétences et leurs ressources » (article 112 du Titre IX, souligné par nous), la loi de 1996, quant à elle, retient uniquement l’expression de « libre gestion » des collectivités locales (article 2 et Titre V), soigneusement distinguée de la question générale du fonctionnement de celles-ci (article 2). On peut se demander si ces deux expressions y sont interchangeables. Une lecture attentive de la loi organique de 1996, dont on rappelle qu’elle a été prise en application du Titre IX de la Constitution, devrait conduire à affirmer la négative. Tout au long de son Titre V consacré à la libre gestion des collectivités locales, seuls les modes de gestion des services publics que sont la régie, la concession et l’affermage font l’objet de développements, à l’exclusion de tous les autres domaines de prédilection de l’Administration que le législateur semble volontiers regrouper sous le thème globalisant du « fonctionnement », lui-même d’ailleurs non défini, mais à l’intérieur duquel se réalise l’intégralité de l’activité des collectivités locales compétentes pour décider par délibérations sur les affaires qui leur ont été transférées. Il est donc possible de conclure que la notion de « libre administration » que seul le constituant gabonais emploie est d’acception plus large que celle de « libre gestion », et est de nature à inclure d’autres domaines d’administration que le service public. En définitive, il s’agit d’expressions que l’on peut tenir pour complémentaires et non synonymes.  


� Cette approche duale de la décentralisation est très largement partagée, même si certains n’y voient qu’une fausse symétrie en faisant valoir deux séries de considérations. La première souligne que les établissements publics ne sont que des personnes morales dérivées, détachées des personnes morales fondamentales que sont l’État et les collectivités locales ; que si leur apparition complique la structure de l’appareil administratif à un niveau donné elle n’introduit pas, autant que la décentralisation territoriale, un échelon de plus dans l’exercice des compétences. Et qu’en somme, leur présence n’aboutit pas à diviser la collectivité étatique en donnant naissance au pluricentrisme qui caractérise la décentralisation locale. La deuxième considération met l’accent sur l’autonomie de ces établissements publics en général très limitée par leurs textes créateurs qui les soumettent à un contrôle très strict des autorités de la personne morale dont ils dépendent. Voir Georges DUPUIS et Marie-José GUEDON (in Institutions administratives, Droit Administratif, Armand Colin-Collection U, Paris, 1986, page 170) qui rendent compte de cette critique parfois entendue à la suite de Charles EISENMANN (Centralisation et Décentralisation, L.G.D.J., Paris, 1948). Les deux premiers auteurs réaffirment néanmoins que la critique ne doit pas dissimuler pour autant l’éventualité d’une décentralisation autre que territoriale.


� Y. LUCHAIRE et François LUCHAIRE, Décentralisation et Constitution, Economica, Paris, 2003, p.13.


� C’est l’ensemble de ces prérogatives que possèdent les autorités centrales sur les autorités décentralisées que l’on dénomme tutelle administrative et qui, autant que l’autonomie, se retrouve dans l’un et l’autre des deux systèmes de la décentralisation. La tutelle permet ainsi de « sauvegarder l’unité de l’État, de préserver l’application des lois et règlements, de veiller au respect de la légalité et de l’intérêt général (…) ». cf. Benoît PLESSIX, « Établissements publics : notion, création, contrôle » Jurisclasseur Administratif, Fasc.135, 4, 2007


� Francis CHAUVIN, « Administrations déconcentrées », Jurisclasseur Administratif, Fasc.116, 8, 1998.


� Voir Hebdo Informations (H.I.), Journal  hebdomadaire d’informations et d’annonces légales, n°s244 du 14 décembre 1991 et 245 du 28 décembre 1991. Ce dernier numéro  comporte un tableau  exhaustif des établissements publics à cette date, une esquisse de statuts types des établissements publics ainsi que de larges extraits de la loi n° 11/82 du 24 janvier 1983 précitée. Le texte complet de la loi est contenu dans le numéro 33 p.11 de ce même H.I.


� En dépit de la formule peu heureuse d’une « personnalité civile » dont serait doté l’établissement public. Une ambiguïté que l’on retrouve au cœur même de la loi et qui paraît rendre compte d’une certaine perplexité du législateur hésitant à reconnaître clairement à l’établissement public une personnalité juridique de droit public. Le tableau des établissements publics susmentionné est également éclairant de cette indécision de la terminologie dont se sert le législateur pour définir les personnes publiques créées qui sont soit des « établissements publics dotés de la personnalité civile et de l’autonomie financière », soit  des « établissements publics dotés de la personnalité morale et de l’autonomie financière » ou des « établissements publics dotés de la personnalité morale », soit encore des « établissements publics dotés de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion financière ».


�Sur la distinction entre « tutelle » et « rattachement », voir Benoît PLESSIX, « Établissements publics : notion, création, contrôle », op.cit. pp.24 et suiv. Qu’il n’y ait eu aucune allusion à l’éventualité d’établissements publics locaux au moment de l’intervention de cette loi donne une indication des très faibles rayonnement et dynamisme des  collectivités locales à cette époque. Aujourd’hui encore, les choses ne paraissent guère avoir évolué en sens contraire même si la loi organique n°15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation retient, en ses articles 209 à 212,  entre autres formes de coopération nationale impliquant des collectivités locales, l’éventualité du syndicat visant la réalisation d’une œuvre commune ou d’un service d’intérêt mutuel et que le législateur définit comme un établissement public doté de la personnalité juridique et de l’autonomie de gestion et soumis autant que ses créateurs à la législation et à la règlementation concernant la tutelle des collectivités locales.


� Voir à cet égard Benoît PLESSIX, « Établissements publics », Jurisclasseur administratif, Fasc. 136, 4, 2007


� Benoît PLESSIX montre que la logique de démocratisation  emprunte deux procédés bien distincts : soit l’établissement public repose sur une plus grande participation des personnes concernées par l’activité de l’établissement (personnels administratifs, usagers et agents assurant l’exécution de la mission de service public), soit l’établissement public est doté d’une libre administration avec recours au principe électif ; op.cit. pp.24 et suivantes.


� Voir L’article 5 de la loi portant statuts types des établissements publics.


� L’article 4 de la loi n° 11/82 du 24 janvier 1983 précitée prévoit que : « Les établissements publics sont administrés par un conseil d’administration dont la composition est fixée par décret du président de la République, sur proposition conjointe du ministre chargé de la tutelle technique et du ministre de la réforme des sociétés d’État et d’économie mixte ». Depuis longtemps, le Gouvernement ne comporte plus de ministère chargé de la réforme des sociétés d’État et d’économie mixte. On peut en déduire que cette compétence se trouve en définitive exercée par le (ou les) ministre(s) chargé(s) de la tutelle technique le cas échéant.


� Emmanuel AUBIN et Catherine ROCHE, op.cit.page 63.


� Il s’en suit que le conseil élu d’une collectivité locale ne saurait être  confiné dans un rôle consultatif ni du fait de la tutelle, ni en raison d’une organisation du travail propre à la collectivité locale elle-même. S’agissant de ce dernier aspect, l’article 126 de la loi de 1996  prévoit  pertinemment que si les conseils des collectivités locales peuvent former en leur sein des commissions spécialisées pour l’étude des questions relevant de leurs attributions, ces commissions ne peuvent en aucun cas se substituer au conseil. Quant au point relatif au contenu de la tutelle exercée sur les collectivités locales, il nécessite une plus ample analyse. 


� François LUCHAIRE, « Les fondements constitutionnels de la décentralisation », RDP 1982pp.1543-1566


� Article 230 de la loi organique.


� Article241 de la loi organique.


� Article 3 de la loi organique.


� Article 240 de la loi organique.


� Au niveau central, elle est le fait du ministère chargé des collectivités locales. Cette tutelle est assurée à l’échelon local par les gouverneurs et les préfets dont les pouvoirs peuvent être délégués en totalité ou en partie aux sous-préfets  (article 244 de la loi organique).


� Trois articles de la loi organique couvrent cette question. Ce sont les articles 246, 247 et 248. Le premier prévoit tout d’abord que : « La tutelle financière des collectivités locales est exercée au sein de l’administration centrale par le ministère chargé des finances. Cette tutelle est assurée au niveau local par les services déconcentrés du ministère des finances ». Le deuxième souligne ensuite que : « Les services déconcentrés du ministère des finances assurent également, par délégation de pouvoir, la vérification des comptes des établissements, des sociétés, groupements et organismes auxquels les collectivités locales apportent leur concours financier, quel que soit leur statut juridique ». Quant au troisième, enfin, il prescrit que : « L’action de contrôle de l’administration chargée de la tutelle financière est renforcée par l’institution, auprès des collectivités locales, d’un contrôle financier local dont l’organisation, les attributions et les règles de fonctionnement sont fixées par décret ».


� L’article 249 de la loi organique y inclut le contrôle de l’inspection générale des finances, le contrôle du contrôle général d’État et celui des juridictions des comptes.


� Article 129, alinéa 1 de la loi organique.


� Parce qu’elles viennent  en application  de dispositions constitutionnelles qu’elles ont pour objet de compléter, les lois organiques sont normalement prescrites par le  pouvoir constituant. C’est d’ailleurs ce qui a été le cas de la loi organique n° 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation, prévue par le dernier alinéa de l’article 112b de la Constitution. 


� C’est l’économie de l’article 245 de la loi organique. Faut-il voir là une formalité supplémentaire en l’absence de laquelle l’entrée en vigueur des actes  des collectivités locales serait paralysée ? L’esprit et même la lettre particulièrement directifs de cette tutelle inclinent à répondre par l’affirmative. Voir aussi en ce sens Aimé Félix AVENOT, op.cit. page 59.


� Les arrêtés portant règlement permanent pris par les maires des communes urbaines et rurales ne sont exécutoires qu’un mois après la date mentionnée sur leur récépissé délivré par le préfet  (articles 90 et 103, alinéas 3 de la loi organique).


� Articles 90 et 103, alinéas 2 de la loi organique


� Articles 77, 2ème tiret et 79, 2ème tiret de la loi organique.


� Article 82, 3ème tiret de la loi organique.


� Voir les articles 169 et 170 de la loi organique qui prescrivent le contreseing du gouverneur ou du préfet selon le cas  comme condition supplémentaire rendant exécutoire les projets de budget des collectivités après leur adoption par les conseils compétents.


� Voir les articles 171à 177 de la loi organique.


� Voir François HERVOUET, Le processus de concentration des pouvoirs par le président de la République au Gabon, in Recueil Penant, n°779, Janvier-mars 1983, pp.5-35 ; et n° 780, avril-juillet 1983, pp. 200-214.  


� Au Gabon, les élections locales concernent les membres des conseils départementaux, municipaux et d’arrondissement. Ils sont élus au suffrage universel direct et au scrutin de listes bloquées qui interdit le panachage ou le vote préférentiel, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne ; (Article 2 de la loi n° 19/96 du 15 avril 1996 relative à l’élection des membres des conseils départementaux et des conseils municipaux).


� On rappelle qu’en son article 2, la loi organique du 6 juin 1996 s’assignait pour objectifs de : 


« -  fixer, pour chaque, type de collectivité locale, les règles relatives à la création, à l’organisation, aux    attributions, au fonctionnement et aux transferts de compétences du pouvoir central, aux ressources et aux assiettes d’impôts, à la libre gestion et à la tutelle de l’État ;


faire des collectivités locales des entités de base auxquelles sont conférés de larges pouvoirs notamment dans les domaines administratif, économique, financier, social et culturel ;


responsabiliser les autorités décentralisées et déconcentrées afin de mieux encadrer les populations et répondre à leurs besoins essentiels grâce à une organisation administrative, économique, rationnelle et fonctionnelle ;


associer les populations à la gestion des affaires locales tout en maintenant l’unité de l’État et en sauvegardant l’intérêt général ;


doter les collectivités locales de tous les moyens financiers et humains nécessaires à la diffusion du progrès économique, social et culturel, et faire en sorte que les efforts consentis par l’État se traduisent par une réduction des disparités existant entre les différentes collectivités locales. » 


� Jacques BAGUENARD, op.cit. page 3. 


� Voir supra  note de bas de page n° 42.


� Article 260.


� Placée sous l’autorité du premier ministre, chef du gouvernement, cette commission nationale a pour mission de conseiller le gouvernement et de lui donner des avis sur toutes les questions relatives à la décentralisation ; (article 224).


� Ce comité technique est placé sous la présidence du secrétaire général du ministère chargé de la tutelle financière des collectivités locales  et est investi notamment de la mission d’évaluer les incidences financières liées au transfert des compétences ; (article 225).  


� L’article 226 de la loi organique qui les prévoit se lit ainsi qu’il suit : « Les commissions provinciales de la décentralisation, placées sous l’autorité des gouverneurs des provinces, ont pour mission de :


veiller à l’harmonisation des programmes de réalisations économiques, sociales et culturelles de l’ensemble des collectivités locales de la province ;


prendre connaissance, discuter et formuler des avis écrits sur les projets de budgets et sur les politiques économiques et financières de l’ensemble des collectivités locales de la province ;


donner leur avis sur toute création de taxes, d’amendes et d’impôts locaux dans la province ». 


� Voir  la loi n° 1/2005 du 4 février 2005 portant statut général de la fonction publique qui répartit celle-ci en fonction publique d’État, fonction publique parlementaire, fonction publique hospitalière, fonction publique de l’éducation et fonction publique locale.


� Tout le titre VI de la loi, intitulé « De la coopération entre les collectivités locales » s’y rapporte. 


� Tout ce qu’on sait de cette coopération que la loi qualifie d’internationale est qu’elle ouvre aux collectivités locales la faculté d’établir des rapports bilatéraux ou multilatéraux avec des collectivités locales ou des institutions étrangères de même nature ou de toute autre, sous réserve de l’approbation du gouvernement (article 218). L’article 219 ajoute que cette coopération revêt essentiellement la forme du jumelage. Tout ceci paraît bien court pour accompagner l’action internationale de collectivités locales déjà peu visibles au plan interne. Voir notamment à propos de la coopération décentralisée : Marie-José TULARD qui explique que ce mécanisme est en pleine expansion en France, qu’il ouvre à une  réalité foisonnante et multiple et que son succès est aussi celui de la décentralisation qui a ainsi libéré un formidable potentiel d’initiatives de la part des collectivités locales, devenues des acteurs essentiels dans la société contemporaine  (in La coopération décentralisée, L.G.D.J., Paris, 2006) ; Thierry Innocent MAGBONDO, Coopération décentralisée et processus de décentralisation en Afrique subsaharienne, Atelier National de Reproduction des Thèses (ANRT), 2006, 420 pages.


� L’article 209 de la loi de 1996 retient ainsi les syndicats, les réunions et les associations  comme les formes que peut revêtir la coopération nationale entre collectivités locales. La définition comme établissements publics que le législateur donne des premiers a déjà été rappelée (supra note de bas de page 26). Quant aux réunions, l’article 213 prévoit qu’elles consistent en « associations de deux ou plusieurs communes en vue de la réalisation de projets d’intérêt commun, du renforcement de leur potentiel économique et financier ou de la mise en commun de leurs moyens de gestion et/ou d’équipement ». Et que « dans le cadre d’une réunion intercommunale, les différentes communes conservent leur identité juridique. Elles élaborent une plate-forme d’actions communes sous la forme d’une convention ». S’agissant des associations, l’article 215 indique qu’elles  peuvent naître de conventions « par lesquelles l’une d’elles s’engage à mettre à la disposition d’une autre collectivité ses services et moyens afin de faciliter à cette dernière l’exercice de ses compétences ». La mise en œuvre de l’ensemble de ces mécanismes est sensée se réaliser dans le respect à la fois de l’identité et de l’égalité juridiques des collectivités partenaires, dans un contexte général où aucune d’elles n’est autorisée à « établir ou à exercer une tutelle sous quelque forme que ce soit sur une autre » (article 236). On peut considérer que les litiges pouvant découler de l’application de cette coopération entre collectivités locales sont du ressort du juge administratif du plein contentieux, en dépit de la formulation restrictive de l’article 216 qui, réitérant les dispositions de l’article 112 b de la Constitution, n’envisage cette dévolution de juridiction que pour les conflits de compétence entre collectivités ou entre celles-ci et l’État.  


� En droit français, par exemple, lorsqu’en la matière, la période dite de délai raisonnable laissé au gouvernement pour compléter les dispositions de la loi expire sans que celui-ci n’ait édicté les mesures règlementaires qui lui incombent, cette inaction, qui est fautive,  peut engager la responsabilité de l’État. Il s’agit d’une jurisprudence bien établie. 


� Si cette question de la répartition des compétences entre l’État et les collectivités locales est essentielle, on admet volontiers qu’elle s’inscrit dans le cadre d’un processus donnant lieu à de multiples ajustements se succédant  dans le temps. Jean-Marie PONTIER considère qu’il s’agit là d’une appréciation en forme de constat faisant aujourd’hui l’unanimité car souligne-t-il « une répartition est définie à un moment donné, avec des transferts déterminés, en tenant compte des besoins, des aspirations et des conceptions prévalant à ce moment donné. Cela peut changer par la suite, il serait même anormal qu’il n’y ait aucun changement parce que cela signifierait que la société serait figée, ce qui serait singulièrement préoccupant. Et dès l’instant que l’on admet qu’il est indispensable de revoir une partie de la répartition des compétences, on intègre l’idée de transferts à opérer, qu’il s’agisse de simples rectifications aux transferts déjà effectués ou de nouveaux transferts de compétences ». Voir son article intitulé « Actualité, continuité et difficultés des transferts de compétences entre l’État et les collectivités territoriales », Revue Française de Droit Administratif, Janvier-Février 2003, pp.35-46.








� Voir l’article 2 de la loi.


� Articles 229 et 230 de la loi organique.


� Il convient de relever, en rapport avec cette question de la capacité financière des collectivités locales qui soulève un réel problème de fond, que la loi de 1996 instituait avec beaucoup de pertinence un Fonds de péréquation des collectivités locales (FPCL) destiné à leur procurer des ressources substantielles pour l’accomplissement de leurs missions (article 220). En vérité, l’idée présente quelque ancienneté puisqu’un tel fonds avait été crée par l’ordonnance n° 5/81/PR du 3 mars 1981 avec pour objet de compenser les différences de ressources entre les entités administratives territoriales en répartissant d’une façon plus équitable une partie des ristournes dévolues par l’État. Ouvert dans les écritures de la Trésorerie générale par l’arrêté n° 0049/MINECOFIN du 30 mars 1981 sous forme de compte hors-budget, il est alimenté par un prélèvement de 7% sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP) recouvré par l’État. En prévoyant qu’il serait dorénavant alimenté par un prélèvement d’office opéré sur le budget général de l’État, avec un taux fixé annuellement dans la loi de finances, la loi de 1996 entendait améliorer l’organisation, les assises et les modalités de répartition encore opaques de ce fonds entre les différentes collectivités locales. Il reste, toutefois, que dans l’état actuel de sous - administration des collectivités locales, surtout celles de l’intérieur du pays, les objectifs du législateur resteront  longtemps encore inaccessibles.





� Cette précaution paraît viser les relations entre département et communes se situant dans le même ressort géographique, étant donné que le niveau départemental surplombe l’échelon communal.


� Note de conjoncture à propos de la Commission Consultative Interministérielle sur la Réforme administrative (CIRA) créée en 1997 et dont l’une des cinq sous-commissions est chargée des questions de déconcentration et de décentralisation. Disponible sur http://www.pdm_net.org/fichier_pdm/fiches_pas/Gabon%20_sept07_pdf


� Ainsi souligne-t-on, « en dépit de la répartition de fiscalité convenue entre l’État et les collectivités locales, celui-là manifeste une forte réticence à respecter les quotités prévues. C’est ainsi que le produit de la TVA (52,2 milliards de FCFA par an en moyenne) est conservé par l’État alors qu’une partie de ce produit doit être ristournée aux collectivités locales. L’État observe la même attitude sur le produit de l’impôt de l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières (6milliards de FCFA en moyenne par an). Bien plus encore, l’État a pris l’habitude de retenir une partie non négligeable des recettes des collectivités locales. Ainsi, aux titres des exercices 1996, 1997 et 1998, l’État a collecté pour le compte des collectivités locales l’équivalent de 40 milliards de FCFA. De cette somme, les collectivités  n’ont reçu que le quart soit près de 12 milliards de CFA».Cf  la Note de conjoncture de la CIRA précitée.


� Ce terme est emprunté à Pierre-Yves LE MEUR, « Décentralisation et développement local, Espace public, légitimité et contrôle des ressources », Bulletin de l’Association Euro-Africaine pour l’Anthropologie du Changement Social et du Développement (APAD), n° 17, Anthropologie de la Santé ; Disponible sur �HYPERLINK "http://apad.revues.org/document"�http://apad.revues.org/document� 496.html


� Cité par Jacques Baguenard, op.cit. page 6


� On rappelle malgré tout que dans le projet de société du Président de la République actuel, soumis aux électeurs à l’occasion de l’élection présidentielle de novembre 2006, le thème de la décentralisation figure en bonne place. A n’en pas douter, cette profession de foi visait au premier chef la volonté de corriger les affres d’une politique imparfaitement réalisée.


� Voir le Journal « L’Union » du 25  octobre 2007.


� Voir notamment Célestin KEUTCHA TCHAPNGA « Droit constitutionnel et conflits politiques dans les États francophones d’Afrique noire », RFDC, 63, 2005, pp.451-491.


� Toutefois, cette présentation de la question  demande à être précisée, voire nuancée. S’il est exact que les agences multilatérales de financement (Banque Mondiale, Fonds Monétaire International, Fonds Européen pour le Développement) ont, dès le début de la décennie 90,  vivement encouragé et même exigé les réformes décentralisatrices en Afrique dans les cahiers de charges liés à  leurs prestations, il reste que la décentralisation a fini par s’imposer comme un précieux vecteur de la bonne gouvernance dans un contexte international plus large. Ainsi, par exemple, le Mécanisme Africain d’Évaluation par les Pairs (MAEP) que les États membres de l’Union Africaine ont mis en place en juillet 2002 pour encourager la bonne gouvernance, à la fois comme levier et priorité du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), fait-il une place de choix à la décentralisation dans la partie de son questionnaire qui intéresse la démocratie et la gouvernance politique.  


� Dans des environnements  où  la  tentation  du  « régime  fort », paré de toutes les vertus,  avait   conduit  les  partis  uniques  à  supplanter  des  structures  étatiques  fraîchement  mises  en  place au lendemain des indépendances, on pouvait se demander, nonobstant l’existence de pouvoirs c'est-à-dire de systèmes de contrainte, s’il y avait des États pour autant. 


� J.F.WANDJI K. y a vu un « constitutionnalisme de développement » qui a renoué avec l’orthodoxie des démocraties libérales sous la pression des bailleurs de fonds pour répondre aux impératifs de développement économique. Pour cet auteur, il s’agit là, après les deux figures d’un constitutionnalisme octroyé et d’un constitutionnalisme autochtone, d’un troisième stade d’évolution du constitutionnalisme africain qui souffre encore de zones d’ombre susceptibles de faire douter de la capacité des normes constitutionnelles à contenir ou encadrer efficacement le pouvoir. Voir son article : « Les zones d’ombre du constitutionnalisme en Afrique », Revue juridique et politique, n° 3, juillet-septembre 2007pp.263-307. 


� Albert BOURGI, « L’évolution du constitutionnalisme en Afrique : du formalisme à l’effectivité », op. cit. p.728 


� On parle bien de restauration du multipartisme car c’est en mars 1968 que le système monopartisan est institué avec la création du Parti démocratique gabonais (PDG). M. N’DONG OBIANG explique (Le Parti démocratique gabonais et l’État in Recueil Penant, n° 780, Avril-juillet 1983, pp.131-152) que cette naissance du PDG a mis fin à la situation de compétition politique que le Gabon connaissait depuis 1945. Au lendemain de son accession à l’indépendance, le 17 août 1960, le Gabon a, en effet,  connu une période de multipartisme qui prendra brutalement fin en 1968.


� Voir notamment  Max REMONDO, La Cour constitutionnelle gabonaise, in Recueil Penant, n°812, 1993, page 275.


� La Commission « État de droit », l’une des trois instituées dans le cadre desdites négociations, comportait au titre des questions législatives préconisées en urgence pour le pays cette question de la décentralisation. On le relève pour le souligner tout particulièrement : les commissaires ne s’étaient pas limités à une simple formulation recommandatoire ; ils l’avaient assortie d’un ensemble de considérants qui en soulignaient la pertinence ainsi que de certaines matières sensées prendre place dans la future loi. 





� Voir à ce propos Célestin KEUTCHA TCHAPGAN, op.cit. pp 457 et suivantes.


� Aimé Félix AVENOT, op.cit. page 177.


� Ce discours était d’autant plus prégnant qu’il intervenait dans un contexte d’après guerre froide et de libéralisme triomphant qui enjoignait surtout aux pays en voie de développement de « passer rapidement du tout État au moins d’État possible ».Ceci dit, il est frappant d’observer  que la crise mondiale actuelle dont on n’a pas fini de mesurer les conséquences ait permis de  relever la vanité de ces prises de position avec le retour en force des États au cœur même des économies capitalistes.


� Paul DUBRULE, Réformer l’État pour réussir la décentralisation, Collection Documents, Ed. Le cherche midi, Paris, 2003, page 40. L’auteur décelant dans cette omnipotence du pouvoir central un manque de confiance à la fois à l’égard des collectivités territoriales et du secteur privé.


� Cette expression est  empruntée à Géraldine CHAVRIER. Voir sa communication (« Les règles du jeu de la décentralisation un an après ») in Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, « La décentralisation en mouvement », Les travaux du Centre d’Études et de Prospective, La Documentation française, Paris 2006.


� Géraldine CHAVRIER, op.cit. page 31.


� Examinant cette  question dans une perspective élargie à l’ensemble du continent africain, Raogo Antoine SAWADOGO espère que la décentralisation réintroduira l’État par le bon endroit, c'est-à-dire par le bas, après avoir relevé pour le déplorer que l’État africain a d’abord commencé à exister par le sommet, qu’il a toujours plané sans ancrage , une dangereuse posture qui ne peut conduire qu’à l’effondrement. Et d’ajouter que « les communes qui feront émerger la nouvelle citoyenneté, constitueront la pierre angulaire du nouvel État africain ».Voir son ouvrage,  L’État africain face à la décentralisation, Paris, Karthala, 2001, pp.198-199. 





� A propos de la longue évolution qui a pu conduire à l’instauration d’un  tel cadre juridique en France, voir Marie-José TULARD, La coopération décentralisée, op.cit.pp14-16. L’auteur explique que si les relations entre villes françaises et étrangères, ne serait-ce que sur le plan commercial, sont une réalité ancienne, elles se sont développées au lendemain de la seconde guerre mondiale sans support juridique spécifique. Le premier texte en la matière est un décret du 24 juin 1956 portant création d’une commission chargée de coordonner les échanges internationaux dans le domaine communal et qui soumettait à déclaration au préfet tout projet de jumelage, à charge pour celui-ci de saisir la commission en cause. Même si le décret de 1956 n’a jamais été abrogé, la procédure qu’il prescrivait avait été peu mise en œuvre. Par la suite, la loi du 2 mars 1982 a réalisé une timide avancée en la matière avec son article 65 qui disposait que : « Le conseil régional peut décider, avec l’autorisation du gouvernement, d’organiser à des fins de concertation et dans le cadre de la coopération transfrontalière, des contacts réguliers avec les collectivités décentralisées étrangères ayant une frontière commune avec la région ». En 1983, deux autres textes permettent le franchissement d’une étape supplémentaire, ce sont : le décret du 8 juin 1983 (JO du 9 juin 1983) qui institue un « délégué pour l’action extérieure des collectivités locales » placé auprès du Secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, et la circulaire du Premier ministre aux préfets, et aux chefs de postes diplomatiques et consulaires (n° 1739/SG) en date du 26 mai 1983 dont l’objet a été de préciser et de faciliter la mission du délégué à l’action extérieure des collectivités locales auprès de ces autorités, et d’expliciter la mission d’information systématique de l’État qui lui était confiée. Deux années plus tard, une autre circulaire du Premier ministre du 10 mai 1985 (n° 2063/SG) réalise une nouvelle évolution de la question, consacrant pour la première fois l’expression de coopération décentralisée et lui accordant une reconnaissance politique plus explicite en mettant en exergue la contribution qu’apportent les collectivités territoriales au « rayonnement de la France ». Enfin, la consécration législative a été le fait de la loi du 6 février 1992 qui est parvenue à donner un cadre juridique à la coopération décentralisée en s’efforçant de concilier la liberté d’action des collectivités locales et le rôle de l’État. Ce cadre a été complété par la loi d’orientation du 4 février 1995 portant aménagement et développement du territoire, puis par la loi n° 99-533 du 25 janvier 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire. Ces modifications permettent notamment aux collectivités territoriales d’adhérer « à un organisme de droit étranger ou de participer au capital d’une personne morale de droit étranger ». Aujourd’hui codifiées dans le Code général des collectivités territoriales (CGCT), ces dispositions offrent un cadre clarifié aux interventions extérieures des collectivités territoriales et leurs groupements habilités, selon les termes de l’article L.1115-1 du CGCL, à «  conclure des conventions avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements dans les limites de leurs compétences et dans le respect des engagements internationaux de la France ». 


� Au plan théorique, cette question de la transposition de la titularité des droits fondamentaux aux personnes morales avait été abordée à l’occasion d’une Journée d’études organisée par le Centre de recherches IRENEE de l’Université de Nancy 2, en collaboration avec l’UMR Lisa de l’Université de Corse Pasquale Paoli et le Centre de Recherche Universitaire sur la Construction Européenne (CRUSE) de l’Université de Picardie Jules Verne, sur le Thème : « Le respect de leur essence politique devant la juridiction communautaire : vers un droit fondamental pour les États membres de l’Union ? », Nancy, 3 avril 2009, Actes à Paraître. 


�En droit français, par exemple, cette notion de droits appartenant à des personnes morales de droit public autres que l’État et son invocabilité à l’encontre de ce dernier n’est pas une vue de l’esprit. Dans la décision Commune de Champagne-sur-Seine (CE 29 janvier 2003, concl. M. VALLEE, AJDA, 2003, p.613), la haute juridiction administrative française avait confirmé sa jurisprudence antérieure (notamment CE, Ass., 11 juillet 2001, Ministre de la Défense c. Préaud, RFDA, sept-oct. 2001, pp. 1054-1055) établissant le principe selon lequel les collectivités locales, et plus largement les personnes, physiques ou morales, investies de prérogatives de puissance publique, peuvent invoquer la Convention européenne des droits de l’homme devant les juridictions internes.


� Il  faut  en  finir  avec « l’hypothèse  paresseuse  d’une  macro – dépendance » dans laquelle se trouveraient placés les États postcoloniaux africains et  convenir  avec  Emmanuel   Terray   que  «  le  temps  est  passé  de  ces  analyses  qui  faisaient  d’un  impérialisme  occidental  aussi  omnipotent  qu’abstrait  l’unique  acteur  de  la  vie  économique  et  politique  du  continent,  et  qui  ne  laissaient  aux   Africains  que  le  choix  entre  deux  rôles :  celui  de  fantoche  plus  ou  moins  complice,  celui  de  victime  plus  ou  moins  résignée. Il  faut  rendre  aux  pouvoirs  africains  et  aux  sociétés  africaines  leur  autonomie  et  leur  consistance  propres ; on  constate  alors  que  les  influences  étrangères  s’exercent  sur  un  milieu  qui  n’est  pas  amorphe, dans  un  élément  qui  n’est  pas  neutre (…)  ». Voir son introduction à l’ouvrage : L’État contemporain en Afrique, L’Harmattan, Paris, 1987, page 10.





� L’évaluation d’une politique publique a pu être définie comme « consistant à comparer ses résultats aux moyens qu’elle met en œuvre – qu’ils soient juridiques, administratifs ou financiers – et aux objectifs initialement fixés pour aboutir à un jugement partagé sur l’efficacité de cette politique et non à la simple vérification du respect de normes administratives ou techniques » ; Voir la Circulaire du Premier ministre français du 28 décembre 1998 relative à l’évaluation des politiques publiques (JORF, 12 février 1999, p. 2239). Yves MADIOT et Jean-Louis GOUSSEAU( Collectivités locales et développement économique, Collection Action locale, Imprimerie Nationale Editions/ Dexia Editions, Paris 2002, pp.298-299) soulignent qu’ en corrigeant les lacunes dénoncées et en permettant, s’il ya lieu, de modifier des dispositifs en cause pour éradiquer tout germe contrariant les objectifs retenus, l’évaluation  reste le meilleur gage de l’efficacité des politiques publiques. Ils arguent d’une nécessité étendue de l’évaluation du point de vue de son champ d’application précisant que « d’un point de vue théorique, l’évaluation s’envisage à différents stades de l’existence d’une politique publique, c’est-à-dire avant son engagement – évaluation « ex-ante » - pendant son déroulement – évaluation concomitante – et après son achèvement – évaluation « ex-post », en poursuivant des objectifs variés de vérification qui ne se limitent pas à la seule efficacité de la politique mesurant les résultats obtenus par rapport aux intentions exprimées, puisqu’il peut s’agir de l’efficience appréciant les résultats par rapport aux moyens comme de l’effectivité se préoccupant des conséquences et de l’impact de la politique ». 


� Jean-Marie PONTIER, op.cit., page 45.


� Voir notamment Annie GRUBER, La décentralisation et les institutions administratives,  2ème Edition refondue Armand Colin,  Paris, 1996, page 421.


�Ibid, page 421 


�Cité par  Annie GRUBER, op.cit. page 421


� Ibid, page 421


� Voir les articles 15, 16 et 19 de la loi organique n° 15/96 du 6 juin 1996 relative à la décentralisation.


� En l’absence d’indications  précises du législateur, on peut se demander comment devrait  se régler la survenue d’obstacles dirimants à l’exercice normal  des activités du conseil ou des dissensions graves entre le président du conseil départemental  ou le maire et la majorité des membres des conseils ainsi paralysés. 


� Article13 de la loi n° 19/96 du 15 avril 1996 relative à l’élection des membres des conseils départementaux et des conseils municipaux. 


� Dans ce même ordre d’idée, une hypothèse analogue, non prévue par le législateur,  s’est posée récemment à l’occasion des élections locales de 2008. Alors que le mandat des conseils départementaux et municipaux arrivait à expiration le 12 janvier 2008, l’impréparation dudit scrutin, pour de nombreuses raisons, a conduit le premier ministre a sollicité de la Cour constitutionnelle le report desdites élections en application de l’article 74 alinéa 2 du Code électoral. Si la Cour n’a eu aucun mal a jugé du bien-fondé de la requête, se posait alors le problème de la gestion des affaires courantes des conseils départementaux, des conseils municipaux et des conseils d’arrondissement urbains jusqu’à la mise en place de nouveaux conseils puisqu’ à partir du 12 janvier 2008, date de la fin de leur mandat, ces différents conseils perdaient toute légitimité. Par sa décision n° 178/CC du 7 décembre 2007 (H.I. n °546, des 8-29 décembre 2007), et en s’appuyant sur la solution du législateur en cas de démission collective des membres d’un conseil, la Cour constitutionnelle a jugé qu’il revenait à l’autorité de tutelle de pourvoir la vacance des conseils.


� Annie GRUBER, op.cit. page 422.


� Ibid, page 422


� Article 129 de la loi organique de 1996.


� Le Code des juridictions administratives  du Gabon  retient le recours administratif  préalable comme une condition supplémentaire de recevabilité du recours pour excès de pouvoir.


�  Kadre Désiré OUEDRAOUO, Préface  de l’ouvrage de Raogo Antoine SAWADOGO, L’État africain face à la décentralisation, op.cit. page 8.

















